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Amendement 1
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Visa 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l'article 349 du traité FUE 
concernant les mesures particulières 
applicables aux régions 
ultrapériphériques,

Or. en

Amendement 2
Brando Benifei

Proposition de résolution
Visa 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la communication de la Commission 
du 13 janvier 2015 pour utiliser au mieux 
la flexibilité offerte par les règles 
existantes du pacte de stabilité et de 
croissance,

Or. en

Amendement 3
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Visa 17 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 15 juillet 2014 sur 
l'emploi des jeunes7a,
__________________
7bis Textes adoptés de cette date 
P8_TA(2014)0010.

Or. en

Amendement 4
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Visa 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa proposition de résolution du 
19 novembre 2014 sur l'emploi et les 
aspects sociaux de la stratégie Europe 
2020 8 a ,
__________________
8bis Textes adoptés de cette date, 
P8_TA(2014)0060

Or. en

Amendement 5
Javi López

Proposition de résolution
Visa 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu ses résolutions du 14 septembre 2011 
et du 16 janvier 2014 sur une stratégie de 
l'Union européenne pour les personnes 
sans-abri,
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Or. en

Amendement 6
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Visa 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la communication de la Commission 
du 7 juillet 2014 intitulée "Initiative pour 
l'emploi vert: Exploiter le potentiel de 
création d'emplois de l'économie verte" 
(COM(2014) 446),

Or. en

Amendement 7
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Considérant -A (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-A. considérant que l'Europe doit 
respecter le modèle d'une économie 
sociale de marché pour garantir une 
croissance durable et offrir des emplois à 
la prochaine génération, et non des dettes;

Or. en

Amendement 8
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Considérant A
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Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 2015 
et 2016; considérant que la reprise n'est ni 
solide ni soutenue;

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 2015 
et 2016, et que peu d'États membres 
entrevoient des perspectives plus 
favorables; considérant que la reprise n'est 
ni solide ni soutenue;

Or. en

Amendement 9
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 
2015 et 2016; considérant que la reprise 
n'est ni solide ni soutenue;

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de certains États membres 
de l'Union européenne est aggravé par des 
taux de croissance négatifs ou au point 
mort; considérant que la reprise n'est pas 
solide mais se maintiendra, d'après les 
estimations du FMI qui prédit une 
croissance de 1,2 % dans la zone euro en 
2015 et de 1,4 % en 20161 a;

__________________
1 bis Perspectives de l'économie mondiale 
du FMI, mises à jour, 20.1.15, 
http://www.imf.org/external/pubs/ft/weo/2
015/update/01/pdf/0115.pdf 

Or. en
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Amendement 10
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 2015 
et 2016; considérant que la reprise n'est ni 
solide ni soutenue;

A. considérant que, bien que le contexte 
économique et social au sein de l'Union 
européenne reste sombre, un redressement 
s'observe au sein de l'économie 
européenne, où les prévisions annoncent 
une croissance dans tous les États 
membres en 2015 et 2016; considérant que 
les prévisions ont été systématiquement 
revues à la baisse par la Commission, 
comme elle l'a fait pour 2015 et 2016; 
considérant que la reprise devrait être 
solide et soutenue et que les réformes 
doivent continuer à répondre aux besoins 
sociaux et en matière d'emploi;

Or. en

Amendement 11
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 
2015 et 2016; considérant que la reprise 
n'est ni solide ni soutenue;

A. considérant que d'après les prévisions 
économiques d'automne 2014, la reprise 
économique qui s'est amorcée au 
deuxième trimestre de 2013 reste fragile et 
que l'impulsion économique dans 
plusieurs États membres reste faible; 
considérant que le taux de croissance dans 
la zone euro devrait atteindre 0,8 % pour 
2014 dans l'ensemble, tandis que les 
prévisions pour 2015 et 2016 font état d'un 
taux de croissance dans la zone euro de 
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1,1 % et 1,7 % respectivement;

Or. en

Amendement 12
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 2015 
et 2016; considérant que la reprise n'est ni 
solide ni soutenue;

A. considérant que le contexte économique 
et social au sein de l'Union européenne 
reste sombre, avec des taux de croissance 
négatifs dans la zone euro au cours des 
deux dernières années et une croissance 
désormais au point mort à environ 0 %; 
considérant que les prévisions ont été 
systématiquement revues à la baisse par la 
Commission, comme elle l'a fait pour 2015 
et 2016; considérant que la reprise n'est ni 
solide ni soutenue; considérant que la 
dette globale dans l'EU-28 reste élevée, 
même si elle a chuté de 4,5 % en 2011 à 
une prévision de 3 % en 2014, et qu'il 
reste nécessaire de poursuivre 
l'assainissement budgétaire;

Or. en

Amendement 13
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que le semestre 
européen est un mécanisme de 
coordination des politiques économiques, 
budgétaires et sociales dans les États 
membres, et que l'application spontanée 
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des recommandations par pays est utile 
pour atteindre la stabilité financière dans 
l'UEM, source de croissance et d'emplois;

Or. en

Amendement 14
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la croissance de 
l'économie mondiale est estimée à un 
faible niveau pour 2015 et 2016: 3,5 % 
cette année selon le FMI, contre 3,7 % en 
20161 a;
__________________
1 bis Perspectives de l'économie mondiale 
du FMI, mises à jour, 20.1.15, 
http://www.imf.org/external/pubs/ft/weo/2
015/update/01/pdf/0115.pdf 

Or. en

Amendement 15
Sofia Ribeiro, Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la responsabilité 
budgétaire doit continuer à garantir non 
seulement la réussite et la durabilité des 
réformes structurelles entreprises, mais 
également les réformes qui s'imposent 
pour consolider la croissance économique 
et la création d'emplois; 
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Or. en

Amendement 16
Javi López

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que les politiques 
d'assainissement budgétaire et d'austérité 
adoptées lors de la crise économique n'ont 
pas eu l'effet escompté et ont détourné 
l'Union des objectifs de la stratégie 
Europe2020;

Or. en

Amendement 17
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que la baisse 
spectaculaire du cours du pétrole peut 
donner un coup de fouet supplémentaire à 
l'économie dans de nombreux États 
membres; 

Or. en

Amendement 18
Sofia Ribeiro, Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que les politiques 
budgétaires devraient être différenciées et 
adaptées en fonction de la situation de 
chaque État membre;

Or. en

Amendement 19
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis de nombreux autres pays montrent 
de solides signes de reprise; considérant 
que le FMI a estimé en octobre 2014 que la 
probabilité d'une récession dans la zone 
euro avait augmenté et qu'elle atteindrait 
les 35-40 % en fin d'année;

Or. en

Amendement 20
Sven Schulze

Proposition de résolution
Considérant B
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Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne 
doit opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 
et qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant qu'il est inquiétant de voir 
l'Union européenne peser de moins en 
moins lourd dans l'économie mondiale en 
raison de sa faible compétitivité, de 
l'effritement de son tissu industriel dans 
de nombreux États membres et de 
l'absence d'environnement favorable aux 
entreprises et de culture entrepreneuriale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

Or. en

Amendement 21
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant que la crise de la dette a 
contraint l'Union européenne s'écarter des 
objectifs de la stratégie Europe 2020; 
considérant que l'Union européenne pèse 
de moins en moins lourd dans l'économie 
mondiale, tandis que le FMI a revu à la 
baisse ses prévisions concernant la 
croissance dans de nombreuses 
économies développées et émergentes du 
monde au cours des prochaines années, et 
qu'il a estimé en octobre 2014 que la 
probabilité d'une récession dans la zone 
euro avait augmenté et qu'elle atteindrait 
les 35-40 % en fin d'année;

Or. en
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Amendement 22
Danuta Jazłowiecka

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant que l'Union européenne doit 
faire des investissements et des 
ajustements dans la politique économique 
pour réussir à remplir les objectifs de la 
stratégie Europe 2020 et surmonter la 
stagnation; considérant que l'Union 
européenne tentera de s'imposer comme 
un poids lourd dans l'économie mondiale; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

Or. en

Amendement 23
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation et de 
déflation prolongées; considérant qu'il est 
inquiétant de voir l'Union européenne peser 
de moins en moins lourd dans l'économie 
mondiale, tandis que la plupart des autres 
pays montrent de solides signes de reprise; 
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considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

Or. en

Amendement 24
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant que des efforts accrus de la 
part de l'Union européenne et des réformes 
structurelles au sein des États membres 
sont essentielles pour atteindre les 
objectifs de la stratégie Europe 2020; 
considérant qu'il est inquiétant de voir 
l'Union européenne peser de moins en 
moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

Or. en

Amendement 25
Marian Harkin

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
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politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que certains autres pays montrent de 
solides signes de reprise; considérant que 
le FMI a estimé en octobre 2014 que la 
probabilité d'une récession dans la zone 
euro avait augmenté et qu'elle atteindrait 
les 35-40 % en fin d'année;

Or. en

Amendement 26
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant que l'Union européenne doit 
poursuivre l'assainissement budgétaire 
pour inspirer la confiance nécessaire dans 
l'économie et encourager l'investissement 
privé afin d'atteindre les objectifs de la 
stratégie Europe 2020; considérant qu'il est 
inquiétant de voir l'Union européenne peser 
de moins en moins lourd dans l'économie 
mondiale, tandis que la plupart des autres 
pays montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

Or. en

Amendement 27
Monika Vana, Tamás Meszerics
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée; considérant qu'il est inquiétant 
de voir l'Union européenne peser de moins 
en moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

B. considérant que l'Union européenne doit 
opérer un changement décisif dans la 
politique économique qui l'a fait s'écarter 
des objectifs de la stratégie Europe 2020 et 
qui a accru les risques de stagnation 
prolongée, de conséquences sociales 
négatives et de progrès environnementaux 
insuffisants, ce qui sape la crédibilité de 
l'Union et l'appui qu'elle reçoit; 
considérant qu'une transformation 
écologique est nécessaire pour assurer la 
transition vers une économie économe en 
ressources et garantir le développement 
durable; considérant qu'il est inquiétant de 
voir l'Union européenne peser de moins en 
moins lourd dans l'économie mondiale, 
tandis que la plupart des autres pays 
montrent de solides signes de reprise; 
considérant que le FMI a estimé en 
octobre 2014 que la probabilité d'une 
récession dans la zone euro avait augmenté 
et qu'elle atteindrait les 35-40 % en fin 
d'année;

Or. en

Amendement 28
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que les États membres 
sont les premiers responsables de la mise 
en œuvre des politiques de l'emploi, entre 
autres les politiques en faveur de l'emploi 
des jeunes, et que ces mesures sont mieux 
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appliquées au niveau national;

Or. en

Amendement 29
Sofia Ribeiro, Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que l'Europe doit faire 
face sans tarder au vieillissement rapide 
de sa population;

Or. en

Amendement 30
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études, à l'exception de certains États 
membres;

Or. en
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Amendement 31
Evelyn Regner

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études, mais également pour les femmes 
et les travailleurs âgés;

Or. en

Amendement 32
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré des améliorations dans certains 
États membres, reste historiquement élevé 
dans d'autres, étant donné que près de 
25 millions de personnes sont sans emploi 
dans l'Union; considérant que le chômage 
de longue durée atteint un niveau 
inquiétant vu que 12 millions de personnes 
sont sans emploi depuis plus d'un an 
(jusqu'à 4 % au cours de l'année 
précédente); considérant que la situation 
sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
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jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

Or. en

Amendement 33
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré des améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, dans certains cas, 
indépendamment de leur niveau d'études;

Or. en

Amendement 34
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 

C. considérant que pour la première fois 
depuis 2011, on a enregistré une légère 
progression des contrats à temps plein et 
une amélioration de la situation des 
jeunes; considérant cependant que bon 
nombre des nouveaux emplois sont des 
emplois à temps partiel ou temporaires 
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depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

1bisa; considérant qu'une hausse de 
l'emploi dans l'Union est annoncée et 
devrait conduire à une baisse du taux de 
chômage global dans l'Union à 9,6 % 
d'ici 20161terb; considérant que le taux de 
chômage, malgré ces améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail s'est 
améliorée pour les jeunes, et que les taux 
de chômage ont sensiblement baissé dans 
la plupart des États membres; considérant 
que le chômage des jeunes reste toutefois 
très élevé dans des pays comme la Grèce 
et l'Espagne, indépendamment du niveau 
d'études;

__________________
1bisa http://europa.eu/rapid/press-
release_IP-14-1096_fr.htm
1terb Employment and Social 
Developments in Europe 2014, 
Commission européenne, 15 janvier 2015, 
http://ec.europa.eu/social, pages 15-17

Or. en

Amendement 35
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 

C. considérant que le taux de chômage 
reste historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
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12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

Or. en

Amendement 36
Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López, Brando Benifei

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que la 
situation sur le marché du travail est 
particulièrement préoccupante pour les 
jeunes, indépendamment de leur niveau 
d'études;

C. considérant que le taux de chômage, 
malgré de légères améliorations, reste 
historiquement élevé étant donné que 
25 millions de personnes sont sans emploi; 
considérant que le chômage de longue 
durée atteint un niveau inquiétant vu que 
12 millions de personnes sont sans emploi 
depuis plus d'un an (jusqu'à 4 % au cours 
de l'année précédente); considérant que les 
taux de chômage des jeunes n'ont pas 
diminué sensiblement (ils n'ont baissé que 
d'1,9 % depuis 2013), atteignant la 
moyenne européenne à 21,2 %; 
considérant que 75 % des chômeurs de 
longue durée dans l'Union ont moins de 
35 ans; considérant que la situation sur le 
marché du travail est particulièrement 
préoccupante pour les jeunes, 
indépendamment de leur niveau d'études;

Or. en

Amendement 37
Elisabeth Morin-Chartier
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Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le Fonds social 
européen et la garantie pour la jeunesse 
ainsi que l'initiative pour l'emploi des 
jeunes doivent être utilisés pleinement et 
correctement pour financer des projets 
durables dans la lutte contre le chômage 
et plus particulièrement le chômage des 
jeunes;

Or. en

Amendement 38
Soraya Post, Terry Reintke, Marita Ulvskog

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que la proportion de 
jeunes ne travaillant pas, ne suivant pas 
d'études ou de formation (NEET) reste 
élevée et que les jeunes roms sont 
surreprésentés dans ce groupe;

Or. en

Amendement 39
Mara Bizzotto

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, les lourdes politiques d'austérité, la 
trop grande attention accordée à la baisse 
des salaires en vue de relancer la 
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de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

Or. en

Amendement 40
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

D. considérant qu'en raison de la crise de 
la dette, les taux de chômage élevés, la trop 
grande attention accordée aux salaires en 
vue de relancer la compétitivité et la 
réduction des dépenses de protection 
sociale ont entraîné dans certains États 
membres une diminution considérable des 
revenus disponibles bruts des ménages, 
menaçant des millions de familles 
d'exclusion, et ont creusé de façon 
alarmante les inégalités dans ces États; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

Or. en
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Amendement 41
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités, en 
particulier les inégalités de genre; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

Or. en

Amendement 42
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 

D. considérant que les mesures appliquées 
étaient nécessaires pour éviter la faillite 
de certains États membres et pour garantir 
la durabilité et la viabilité de l'économie 
européenne et des systèmes de sécurité 
sociale, et qu'un Européen sur quatre est 
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diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

Or. en

Amendement 43
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, l'attention accordée à la baisse des 
salaires en vue de relancer la compétitivité 
et la réduction des dépenses de protection 
sociale dans presque tous les États 
membres ont considérablement diminué les 
revenus disponibles bruts des ménages, 
menaçant des millions de familles 
européennes d'exclusion, et ont creusé de 
façon alarmante les inégalités; considérant 
qu'un Européen sur quatre est exposé au 
risque de pauvreté; considérant que le 
sous-emploi et la précarité ont atteint leur 
plus haut niveau et que l'obtention d'un 
emploi ne suffit pas, pour 50 % de tous les 
demandeurs d'emploi, à les sortir de la 
pauvreté;

Or. en

Amendement 44
Marian Harkin
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Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

D. considérant que plusieurs facteurs, 
comme l'incapacité à créer un 
environnement favorable à 
l'investissement et à la croissance, les taux 
de chômage élevés, la baisse des salaires 
dans certains pays en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

Or. en

Amendement 45
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 

D. considérant que plusieurs facteurs, 
comme l'incapacité à créer un 
environnement favorable à 
l'investissement et à la croissance, les taux 
de chômage élevés, la perte de 
compétitivité, la baisse des salaires dans 
certains pays et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
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creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que l'obtention d'un emploi ne suffit pas, 
pour 50 % de tous les demandeurs 
d'emploi, à les sortir de la pauvreté;

Or. en

Amendement 46
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les taux de chômage 
élevés, la trop grande attention accordée à 
la baisse des salaires en vue de relancer la 
compétitivité et la réduction des dépenses 
de protection sociale dans presque tous les 
États membres ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, menaçant des millions de 
familles européennes d'exclusion, et ont 
creusé de façon alarmante les inégalités; 
considérant qu'un Européen sur quatre est 
exposé au risque de pauvreté; considérant 
que le sous-emploi et la précarité ont 
atteint leur plus haut niveau et que 
l'obtention d'un emploi ne suffit pas, pour 
50 % de tous les demandeurs d'emploi, à 
les sortir de la pauvreté;

D. considérant que la trop grande attention 
accordée à la baisse des salaires en vue de 
relancer la compétitivité et la réduction des 
dépenses de protection sociale dans les 
États membres qui devaient retrouver un 
équilibre économique en raison de 
dépenses excessives, ont considérablement 
diminué les revenus disponibles bruts des 
ménages, augmentant le nombre de 
familles européennes menacées 
d'exclusion, et ont creusé de façon 
alarmante les inégalités; considérant qu'un 
Européen sur quatre est exposé au risque 
de pauvreté; considérant que le sous-
emploi et la précarité ont atteint leur plus 
haut niveau et que l'obtention d'un emploi 
ne suffit pas, pour 50 % de tous les 
demandeurs d'emploi, à les sortir de la 
pauvreté;

Or. en

Amendement 47
Jutta Steinruck
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Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que les dernières 
données pour 2013 font état d'un 
chômage de longue durée à un niveau 
historiquement élevé équivalant à 5,1 % 
de la main-d'œuvre dans l'EU-28; 
considérant que le chômage de longue 
durée entraîne des conséquences 
personnelles majeures tout au long de la 
vie, et peut se transformer en chômage 
structurel au sein de l'Union;

Or. en

Amendement 48
Soraya Post, Terry Reintke, Marita Ulvskog

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que le taux de chômage 
de la population rom au sein de l'Union 
européenne est généralement trois fois 
supérieur à celui de la majorité de la 
population, et que la discrimination sur le 
marché du travail rend les Roms 
particulièrement vulnérables en période 
de hausse des taux de chômage;

Or. en

Amendement 49
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que l'absence de 
systèmes de protection sociale adéquats, 
comme la citoyenneté et le salaire 
minimal, accroît la pauvreté et l'exclusion 
sociale;

Or. en

Amendement 50
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que 25,1 % de la population 
européenne sont actuellement exposés au 
risque de pauvreté et d'exclusion sociale; 
considérant que le taux de croissance 
moyen de la pauvreté des enfants est plus 
élevé que celui de la pauvreté en général et 
considérant qu'un enfant sur trois vit en 
dessous du seuil de pauvreté dans certains 
États membres;

E. considérant que 25,1 % de la population 
européenne sont actuellement exposés au 
risque de pauvreté et d'exclusion sociale; 
considérant que le taux de croissance 
moyen de la pauvreté des enfants est plus 
élevé que celui de la pauvreté en général et 
considérant qu'un enfant sur trois vit en 
dessous du seuil de pauvreté dans certains 
États membres, et qu'au jeu de la 
comparaison entre l'Union et les États-
Unis, ces derniers l'emportent haut la 
main en matière d'inégalités;

Or. en

Amendement 51
Heinz K. Becker

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que les travailleurs 
âgés forment le groupe le plus susceptible 
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de connaître le chômage de longue durée; 
considérant que seule la moitié des 
travailleurs âgés entre 55 ans et 65 ans 
travaillaient effectivement en 2012; 
considérant que les personnes âgées 
souffrent davantage de la baisse des 
dépenses publiques dans les services 
sociaux et de santé et les avantages 
sociaux; considérant que certaines 
catégories de personnes âgées, par 
exemple les plus de 80 ans, les femmes 
âgées, les migrants âgés ou les membres 
âgés des minorités ethniques, sont 
particulièrement exposées au risque de 
pauvreté;

Or. en

Amendement 52
Evelyn Regner

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la gouvernance 
économique de ces dernières années n'a 
pas réussi à se rapprocher des objectifs de 
la stratégie Europe 2020 et que les 
mesures d'austérité ont contrecarré ces 
objectifs, entre autres en aggravant la 
situation en matière d'emploi et de 
pauvreté dans les États membres les plus 
durement touchés par la crise;

Or. en

Amendement 53
Soraya Post, Marita Ulvskog

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que le marché du 
travail reste marqué par d'importantes 
inégalités, dont l'inégalité hommes-
femmes qui prévaut dans l'emploi, le 
nombre d'heures de travail et la 
rémunération et qui conduit à des 
pensions inférieures pour les femmes, et 
considérant que les femmes sont plus 
exposées que les hommes au risque de 
pauvreté et d'exclusion sociale après 
55 ans;

Or. en

Amendement 54
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la réduction de la 
pauvreté n'est pas qu'un des principaux 
objectifs de la stratégie Europe 2020, mais 
également une responsabilité sociale pour 
les États membres;

Or. en

Amendement 55
Georgi Pirinski

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que pour répondre à la 
crise, certains États membres ont procédé 
à des coupes drastiques dans les dépenses 
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publiques, au moment même où les 
besoins de protection sociale 
augmentaient sous l'effet de la montée du 
chômage; considérant que les dotations 
budgétaires nationales pour la couverture 
sociale ont à nouveau été soumises à rude 
épreuve du fait de la diminution des 
cotisations causée par les suppressions 
d'emplois ou baisses de salaires à grande 
échelle qui mettent sérieusement en péril 
le modèle social européen; considérant 
que les réformes attendues ne répondent 
pas aux besoins et attentes des citoyens en 
matière d'emploi et d'affaires sociales;

Or. en

Amendement 56
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant E ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E ter. considérant que l'emploi est la 
meilleure solution à la pauvreté et que les 
efforts doivent viser un accès à l'emploi 
plus aisé, en particulier pour les 
personnes les plus éloignées du marché 
du travail;

Or. en

Amendement 57
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que les déséquilibres F. considérant que les déséquilibres 
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socioéconomiques entre les États membres 
se sont encore aggravés, alors que le 
phénomène inverse se produit au niveau de 
l'objectif lié à la convergence régionale; 
considérant que le fossé centre-périphérie 
en termes de chômage s'est creusé, passant 
de 3,5 % en 2000 à 10 % en 2013; 
considérant que cette divergence augmente 
le risque de fragmentation et menace la 
stabilité économique et la cohésion sociale 
de l'Union européenne;

socioéconomiques entre les États membres 
se sont encore aggravés, alors que le 
phénomène inverse se produit au niveau de 
l'objectif lié à la convergence régionale; 
considérant que le fossé centre-périphérie 
en termes de chômage s'est creusé, passant 
de 3,5 % en 2000 à 10 % en 2013; 
considérant que cette divergence augmente 
le risque de fragmentation et menace la 
stabilité économique et la cohésion sociale 
de l'Union européenne; considérant que le 
6e rapport sur la cohésion souligne le rôle 
des fonds structurels dans la lutte contre 
les inégalités, en particulier en période de 
crise;

Or. en

Amendement 58
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que l'article 174 du 
traité FUE dispose que "[a]fin de 
promouvoir un développement 
harmonieux de l'ensemble de l'Union, 
celle-ci développe et poursuit son action 
tendant au renforcement de sa cohésion 
économique, sociale et territoriale" et 
qu'elle vise en particulier les "zones 
rurales, [les] zones où s'opère une 
transition industrielle et [les] régions qui 
souffrent de handicaps naturels ou 
démographiques graves et permanents 
telles que les régions les plus 
septentrionales à très faible densité de 
population et les régions insulaires, 
transfrontalières et de montagne";

Or. en
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Amendement 59
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que les mesures 
d'austérité ont entraîné l'élargissement de 
la récession, des fermetures d'entreprises 
et des pertes d'emplois et ont provoqué 
l'affaiblissement de la protection de 
l'emploi, le démantèlement des droits du 
travail, l'accroissement des risques de 
pauvreté et de l'inégalité des revenus;

Or. en

Amendement 60
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant F ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F ter. considérant que les régions qui 
souffrent de handicaps naturels ou 
démographiques graves et permanents 
enregistrent généralement des taux de 
chômage plus élevés, une croissance 
économique affaiblie et sont dépourvues 
des investissements majeurs nécessaires 
pour améliorer leur potentiel;

Or. en

Amendement 61
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Considérant G
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Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 
une réalité depuis août 2014 dans huit États 
membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une demande 
et d'emplois au sein de l'Union européenne 
est fortement entravée par le peu de crédits 
octroyés aux PME et par la nécessité de 
réduire une dette publique et privée 
excessive; considérant que la baisse des 
taux d'inflation accroît considérablement 
ces difficultés, en augmentant les taux 
d'intérêt réels et le poids réel de la dette, et 
pourrait donner lieu à un cercle vicieux de 
récession économique;

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 
une réalité depuis août 2014 dans huit États 
membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une demande 
et d'emplois au sein de l'Union européenne 
est fortement entravée par le peu de crédits 
octroyés aux PME et par la nécessité de 
réduire une dette publique et privée 
excessive, en particulier en ce qui 
concerne les prêts hypothécaires; 
considérant que la baisse des taux 
d'inflation accroît considérablement ces 
difficultés, en augmentant les taux d'intérêt 
réels et le poids réel de la dette, et pourrait 
donner lieu à un cercle vicieux de récession 
économique;

Or. en

Amendement 62
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
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prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 
une réalité depuis août 2014 dans huit États 
membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une demande 
et d'emplois au sein de l'Union européenne 
est fortement entravée par le peu de crédits 
octroyés aux PME et par la nécessité de 
réduire une dette publique et privée 
excessive; considérant que la baisse des 
taux d'inflation accroît considérablement 
ces difficultés, en augmentant les taux 
d'intérêt réels et le poids réel de la dette, et 
pourrait donner lieu à un cercle vicieux de 
récession économique;

prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 
une réalité depuis août 2014 dans huit États 
membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une demande 
et d'emplois au sein de l'Union européenne 
est fortement entravée par le peu de crédits 
octroyés aux PME et par la nécessité de 
réduire une dette publique et privée 
excessive; considérant que la baisse des 
taux d'inflation accroît considérablement 
ces difficultés, en augmentant les taux 
d'intérêt réels et le poids réel de la dette, et 
pourrait donner lieu à un cercle vicieux de 
récession économique; considérant que la 
BCE a réagi à tout cela le 22 janvier 2015 
en exécutant un programme de rachat 
d'actifs de grande ampleur associé à des 
rachats d'actifs mensuels pour un 
montant de 60 milliards d'EUR, et ce au 
moins jusqu'en septembre 2016; 

Or. en

Amendement 63
Sofia Ribeiro, Anne Sander

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 
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une réalité depuis août 2014 dans huit États 
membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une demande 
et d'emplois au sein de l'Union européenne 
est fortement entravée par le peu de crédits 
octroyés aux PME et par la nécessité de 
réduire une dette publique et privée 
excessive; considérant que la baisse des 
taux d'inflation accroît considérablement 
ces difficultés, en augmentant les taux 
d'intérêt réels et le poids réel de la dette, et 
pourrait donner lieu à un cercle vicieux de 
récession économique;

une réalité depuis août 2014 dans huit États 
membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une demande 
et d'emplois au sein de l'Union européenne 
est fortement entravée par le peu de crédits 
octroyés aux PME; considérant que la 
baisse des taux d'inflation accroît 
considérablement ces difficultés, en 
augmentant les taux d'intérêt réels et le 
poids réel de la dette, et pourrait donner 
lieu à un cercle vicieux de récession 
économique;

Or. en

Amendement 64
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
prévu une inflation faible à long terme et 
qu'elle a mis en garde contre les 
répercussions de celle-ci sur la demande 
interne, la croissance et l'emploi; 
considérant que la déflation est devenue 
une réalité depuis août 2014 dans huit 
États membres (six dans la zone euro); 
considérant que la création d'une 
demande et d'emplois au sein de l'Union 
européenne est fortement entravée par le 
peu de crédits octroyés aux PME et par la 
nécessité de réduire une dette publique et 
privée excessive; considérant que la baisse 
des taux d'inflation accroît 
considérablement ces difficultés, en 
augmentant les taux d'intérêt réels et le 

G. considérant que le Parlement a, au cours 
des deux dernières années, mis en garde 
contre les risques sociaux d'une déflation 
dans un contexte de faible croissance, de 
chômage élevé et de pression à la baisse 
sur les salaires; considérant que la BCE a 
prévu une inflation faible, en particulier la 
baisse des prix de l'énergie, et du pétrole 
essentiellement, mais qu'elle espère une 
hausse modérée dans les prochaines 
années; 
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poids réel de la dette, et pourrait donner 
lieu à un cercle vicieux de récession 
économique;

Or. en

Amendement 65
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant qu'une politique 
monétaire expansionniste peut servir à 
encourager les exportations et, ainsi, 
améliorer l'économie de l'Union 
européenne à court terme;

Or. en

Amendement 66
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant G ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G ter. considérant qu'une faiblesse des 
taux d'intérêt peut servir à stimuler 
l'investissement dans l'Union;

Or. en

Amendement 67
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Considérant H
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Proposition de résolution Amendement

H. considérant que l'austérité a diminué à 
mesure que l'assainissement budgétaire 
s'intensifiait et que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
étaient introduits; considérant que, 
malgré cela, la taille des multiplicateurs 
budgétaires dans le contexte actuel est 
encore très importante et que le besoin de 
réaliser l'objectif à moyen terme et 
l'objectif de dette aura inévitablement un 
impact considérablement négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois;

supprimé

Or. en

Amendement 68
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que l'austérité a diminué à 
mesure que l'assainissement budgétaire 
s'intensifiait et que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
étaient introduits; considérant que, malgré 
cela, la taille des multiplicateurs 
budgétaires dans le contexte actuel est 
encore très importante et que le besoin de 
réaliser l'objectif à moyen terme et 
l'objectif de dette aura inévitablement un 
impact considérablement négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois;

H. considérant que l'austérité s'est 
aggravée à mesure que l'assainissement 
budgétaire s'intensifiait et que de nouveaux 
grands objectifs – axés davantage sur les 
déficits structurels que sur les déficits 
cycliques – étaient introduits sans tenir 
compte systématiquement des incidences 
sur la sphère sociale, sur l'environnement 
et sur la dimension hommes-femmes; 
considérant que, malgré cela, la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est encore très importante 
et que le besoin de réaliser l'objectif à 
moyen terme et l'objectif de dette aura 
inévitablement un impact considérablement 
négatif sur la croissance économique et la 
création d'emplois;
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Or. en

Amendement 69
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que l'austérité a diminué à 
mesure que l'assainissement budgétaire 
s'intensifiait et que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
étaient introduits; considérant que, malgré 
cela, la taille des multiplicateurs 
budgétaires dans le contexte actuel est 
encore très importante et que le besoin de 
réaliser l'objectif à moyen terme et 
l'objectif de dette aura inévitablement un 
impact considérablement négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois;

H. considérant que l'austérité a diminué à 
mesure que l'assainissement budgétaire 
s'intensifiait et que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
étaient introduits; considérant que des 
efforts doivent être entrepris pour réduire 
la dette;

Or. en

Amendement 70
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que l'austérité a diminué à 
mesure que l'assainissement budgétaire 
s'intensifiait et que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
étaient introduits; considérant que, malgré 
cela, la taille des multiplicateurs 
budgétaires dans le contexte actuel est 
encore très importante et que le besoin de 

H. considérant que l'austérité pourrait 
diminuer si l'assainissement budgétaire et 
les réformes structurelles s'intensifiaient 
pour relancer la compétitivité; 
considérant que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
ont été introduits; considérant que les 
gouvernements devraient faire tout leur 
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réaliser l'objectif à moyen terme et 
l'objectif de dette aura inévitablement un 
impact considérablement négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois;

possible pour réaliser l'objectif à moyen 
terme et l'objectif de dette pour exercer un 
impact considérablement positif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois;

Or. en

Amendement 71
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que l'austérité a diminué à 
mesure que l'assainissement budgétaire 
s'intensifiait et que de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
étaient introduits; considérant que, malgré 
cela, la taille des multiplicateurs 
budgétaires dans le contexte actuel est 
encore très importante et que le besoin de 
réaliser l'objectif à moyen terme et 
l'objectif de dette aura inévitablement un 
impact considérablement négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois;

H. considérant que l'assainissement 
budgétaire s'est intensifié et que de 
nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – étaient 
introduits; considérant que, malgré cela, la 
taille des multiplicateurs budgétaires dans 
le contexte actuel est encore très 
importante et que le besoin de réaliser 
l'objectif à moyen terme et l'objectif de 
dette pour créer un environnement 
favorable à la croissance économique et à 
la création d'emplois;

Or. en

Amendement 72
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que les diverses 
politiques budgétaires dans l'Union 
européenne forcent souvent les PME à la 
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fermeture ou à la délocalisation, 
provoquant des pertes d'emplois et une 
mobilité de la main-d'œuvre obligatoire;

Or. en

Amendement 73
Thomas Mann

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 
doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

I. considérant que les réformes 
structurelles, la lutte acharnée contre la 
corruption, les investissements à consentir 
dans des emplois de qualité, le capital 
humain, la recherche et l'innovation 
doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

Or. en

Amendement 74
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 
doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation, 
y compris dans les projets à plus petite 
échelle, doivent être la première priorité 
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donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

tant de la Commission que des États 
membres, étant donné que les 
investissements dans ces domaines sont 
essentiels non seulement pour garantir une 
reprise mais aussi pour accroître le 
potentiel économique de l'Union 
européenne à se développer et à créer la 
prospérité;

Or. en

Amendement 75
Sofia Ribeiro, Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 
doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 
doivent être l'une des priorités tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

Or. en

Amendement 76
Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 

I. considérant que l'austérité excessive a 
entraîné une diminution inquiétante des 
investissements publics et privés dans 
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doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

l'Union, qui sont désormais près de 20 % 
en dessous du niveau d'avant la crise et 
inférieurs au niveau qu'on observe chez 
les grands partenaires économiques 
mondiaux; considérant que les 
investissements à consentir dans des 
emplois de qualité, le capital humain, la 
recherche et l'innovation doivent être la 
première priorité tant de la Commission 
que des États membres, étant donné que les 
investissements dans ces domaines sont 
essentiels non seulement pour garantir une 
reprise mais aussi pour accroître le 
potentiel économique de l'Union 
européenne à se développer et à créer la 
prospérité;

Or. en

Amendement 77
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 
doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois durables, le 
capital humain, la recherche et 
l'innovation, et en particulier dans une 
union de l'énergie économe en 
ressources, le marché unique numérique, 
la promotion de l'entrepreneuriat et un 
environnement professionnel plus 
favorable aux PME, doivent être la 
première priorité tant de la Commission 
que des États membres, étant donné que les 
investissements dans ces domaines sont 
essentiels non seulement pour garantir une 
reprise mais aussi pour accroître le 
potentiel économique de l'Union 
européenne à se développer et à créer la 
prospérité;

Or. en
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Amendement 78
Marian Harkin

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de qualité, le 
capital humain, la recherche et l'innovation 
doivent être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

I. considérant que les investissements à 
consentir dans des emplois de meilleure 
qualité et durables, le capital humain, la 
recherche et l'innovation, une union de 
l'énergie économe en ressources, le 
marché unique numérique et la 
promotion de l'entrepreneuriat doivent 
être la première priorité tant de la 
Commission que des États membres, étant 
donné que les investissements dans ces 
domaines sont essentiels non seulement 
pour garantir une reprise mais aussi pour 
accroître le potentiel économique de 
l'Union européenne à se développer et à 
créer la prospérité;

Or. en

Amendement 79
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

I bis. considérant que le marché unique 
numérique est essentiel aux emplois, à la 
croissance et à l'innovation et qu'un 
marché unique numérique connecté 
pourrait produire jusqu'à 260 milliards 
d'EUR par an;

Or. en
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Amendement 80
Elena Gentile

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué la 
confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen, des collectivités locales et 
régionales et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué la 
confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

Or. en

Amendement 81
Brando Benifei

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué 
la confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen et des partenaires sociaux au 
semestre européen ainsi qu'au processus 
décisionnel de l'Union européenne dans 
son ensemble a réduit l'appropriation des 
réformes par les États membres et a 
diminué la confiance des citoyens dans le 
projet européen comme l'ont montré les 
dernières élections européennes;

Or. en

Amendement 82
Thomas Mann
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Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué 
la confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les 
dernières élections européennes;

J. considérant que la confiance des citoyens 
dans le projet européen est essentielle à la 
réussite des réformes entreprises par les 
États membres pour surmonter la crise de 
la dette;

Or. en

Amendement 83
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué la 
confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen, des organisations de la société 
civile et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué la 
confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

Or. en

Amendement 84
Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López
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Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la faible participation 
des parlements nationaux, du Parlement 
européen et des partenaires sociaux au 
processus décisionnel de l'Union 
européenne a empêché les États membres 
de s'approprier les réformes et a diminué la 
confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

J. considérant que les politiques et 
réformes de l'Union pèsent lourdement 
sur les politiques nationales et ont un effet 
majeur sur les niveaux de vie des citoyens, 
tandis qu'elles ébranlent la responsabilité 
démocratique; considérant que la faible 
participation des parlements nationaux, du 
Parlement européen et des partenaires 
sociaux ainsi que des organisations de la 
société civile au niveau national et 
européen au processus décisionnel de 
l'Union européenne a empêché les États 
membres de s'approprier les réformes, 
l'élaboration de solutions inclusives, 
sociales et durables et a diminué la 
confiance des citoyens dans le projet 
européen comme l'ont montré les dernières 
élections européennes;

Or. en

Amendement 85
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Considérant J bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

J bis. considérant que la fixation des 
salaires relève de la compétence des États 
membres;

Or. en

Amendement 86
Sofia Ribeiro
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Proposition de résolution
Sous-titre 1

Proposition de résolution Amendement

Des politiques économiques ambitieuses 
pour la croissance, la création d'emplois de 
qualité et la lutte contre la déflation 

Des politiques économiques ambitieuses 
pour la croissance et la création d'emplois 
de qualité 

Or. en

Amendement 87
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1. salue l'approche cohérente de la 
Commission en faveur de la croissance, 
fondée sur trois grands piliers: un plan 
d'investissement pour l'Europe; l'objectif 
d'application des réformes structurelles; 
et l'exercice de la responsabilité 
budgétaire;

Or. en

Amendement 88
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1. insiste sur le principe selon lequel les 
pays de la zone euro qui reçoivent une 
aide de leurs partenaires pour financer 
leurs économies doivent respecter les 
règles et les accords connexes; rappelle 
qu'il s'agit d'une question de respect à 
l'égard des contribuables des pays 
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partenaires en échange de leurs gros 
efforts de solidarité;

Or. en

Amendement 89
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe -1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 ter. souligne que la solidarité est la 
valeur fondamentale sur laquelle repose 
l'Union européenne; remercie par 
conséquent les peuples et les 
contribuables européens pour la grande 
solidarité dont ils font preuve à l'égard 
des populations des pays touchés par la 
crise de la dette;

Or. en

Amendement 90
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe -1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 quater. invite les États membres qui 
ressentent encore la crise de la dette à 
appliquer scrupuleusement les réformes 
structurelles et à remplir les obligations 
visant à relancer la compétitivité; 

Or. en

Amendement 91
Jutta Steinruck
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Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de modifier 
la direction des politiques économiques et 
de mettre en place une politique 
économique expansionniste bien nécessaire 
pour favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé de longue durée chez les jeunes, 
ralentit la croissance et accroît la pauvreté;

Or. en

Amendement 92
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. salue l'engagement de la Commission 
de favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

Or. en
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Amendement 93
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de soutenir 
les États membres dans leurs efforts pour 
faire face à la crise de la dette à l'aide 
d'une politique économique pour favoriser 
une croissance intelligente, durable et 
inclusive et pour créer des emplois de 
qualité; souligne que la faible inflation 
augmente déjà les taux d'intérêt réels tout 
comme la dette publique et privée réelle 
qui, combinée au chômage élevé, ralentit la 
croissance et accroît la pauvreté;

Or. en

Amendement 94
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de collaborer 
avec les États membres pour créer des 
politiques qui favoriseront une croissance 
intelligente, durable et inclusive;

Or. en
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Amendement 95
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique monétaire 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité;

Or. en

Amendement 96
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois durables et de qualité; souligne 
que la faible inflation augmente déjà les 
taux d'intérêt réels tout comme la dette 
publique et privée réelle qui, combinée au 
chômage élevé, ralentit la croissance et 
accroît la pauvreté;

Or. en
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Amendement 97
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique et 
budgétaire bien nécessaire pour favoriser 
une croissance intelligente, durable et 
inclusive et pour créer des emplois de 
qualité; souligne que la faible inflation 
augmente déjà les taux d'intérêt réels tout 
comme la dette publique et privée réelle 
qui, combinée au chômage élevé, ralentit la 
croissance et accroît la pauvreté;

Or. en

Amendement 98
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande à la Commission de donner 
des recommandations concrètes aux États 
membres et pour l'ensemble de l'Union, y 
compris ceux concernés par les 
programmes d'ajustement économique, de 
sorte qu'ils ne visent pas seulement 
l'assainissement budgétaire mais 
également les réformes structurelles qui 
conduisent à une croissance réelle, durable 
et socialement équilibrée, une 
augmentation des emplois de qualité, un 
renforcement de la compétitivité et une 
hausse de la convergence; souligne que la 
faible inflation augmente déjà les taux 
d'intérêt réels tout comme la dette publique 
et privée réelle qui, combinée au chômage 
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élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

Or. en

Amendement 99
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande des politiques économiques 
ambitieuses pour favoriser une croissance 
intelligente, durable et inclusive et pour 
créer des emplois de qualité; souligne que 
la faible inflation augmente déjà les taux 
d'intérêt réels tout comme la dette publique 
et privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

Or. en

Amendement 100
Joëlle Mélin, Dominique Martin

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique en rupture 
avec la précédente politique d'austérité 
bien nécessaire pour favoriser une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
et pour créer des emplois de qualité; 
souligne que la faible inflation augmente 
déjà les taux d'intérêt réels tout comme la 
dette publique et privée réelle qui, 
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élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

combinée au chômage élevé, ralentit la 
croissance et accroît la pauvreté;

Or. fr

Amendement 101
Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

1. demande une politique économique 
expansionniste ambitieuse pour favoriser 
une croissance intelligente, durable et 
inclusive et pour créer des emplois de 
qualité; souligne que la faible inflation 
augmente déjà les taux d'intérêt réels tout 
comme la dette publique et privée réelle 
qui, combinée au chômage élevé, ralentit la 
croissance et accroît la pauvreté;

Or. en

Amendement 102
Lampros Fountoulis

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive et pour créer des 
emplois de qualité; souligne que la faible 
inflation augmente déjà les taux d'intérêt 
réels tout comme la dette publique et 
privée réelle qui, combinée au chômage 

1. demande à la Commission de mettre en 
place une politique économique 
expansionniste bien nécessaire pour 
favoriser une croissance intelligente, 
durable et inclusive, pour mettre l'accent 
sur l'investissement social et pour créer 
des emplois de qualité dans la zone euro 
grâce à des investissements productifs et 
une productivité accrue; souligne que la 
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élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

faible inflation augmente déjà les taux 
d'intérêt réels tout comme la dette publique 
et privée réelle qui, combinée au chômage 
élevé, ralentit la croissance et accroît la 
pauvreté;

Or. en

Amendement 103
Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Titre 1 – Sous-titre 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(1) Une stratégie européenne 
d'investissement décisive
(Cet amendement est censé être un sous-
titre dans la partie "Des politiques 
économiques ambitieuses pour la 
croissance, la création d'emplois de qualité 
et la lutte contre la déflation", entre les 
paragraphes 1 et 2)

Or. en

Amendement 104
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. fait observer que les réformes 
structurelles ambitieuses entreprises par 
les États membres les plus touchés par la 
crise n'ont pas porté leurs fruits; par 
conséquent, appelle à revoir la politique 
d'austérité en Europe et, compte tenu du 
contexte, à encourager l'investissement 
public;
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Or. en

Amendement 105
Sven Schulze

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. est conscient du lien entre la 
responsabilité budgétaire, le renforcement 
des investissements et les réformes 
structurelles dans les États membres, mais 
rappelle que les règles en vigueur dans le 
pacte de stabilité et de croissance doivent 
être respectées;

Or. en

Amendement 106
Maria João Rodrigues

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. se félicite que la nouvelle panoplie 
de mesures ajoute l'investissement aux 
précédentes priorités de l'assainissement 
budgétaire et des réformes structurelles; 
considère néanmoins que l'examen 
annuel de la croissance devrait prêter plus 
d'attention à la demande globale et ses 
liens avec les hausses des salaires et les 
inégalités sociales; souligne que la 
priorité absolue pour réduire les 
déséquilibres macroéconomiques ne 
devrait pas consister à accroître les 
excédents des balances courantes, mais 
plutôt à augmenter le taux de croissance, 
le taux d'investissement, le taux d'emploi 
et à réduire le taux de pauvreté;
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Or. en

Amendement 107
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne que les États membres qui 
ont imposé les réformes structurelles 
nécessaires réussissent à relancer leur 
compétitivité sur le marché mondial, à 
créer de la croissance et des emplois et à 
restaurer la confiance sur les marchés 
financiers;

Or. en

Amendement 108
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. invite la Commission et les États 
membres à défendre la responsabilité 
budgétaire comme un moyen de garantir 
la croissance économique, la création 
d'emplois et le système de sécurité sociale;

Or. en

Amendement 109
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

1 bis. constate que la Commission a 
reconnu que les secteurs des soins de 
santé et des prestations sociales 
détiennent un gros potentiel de croissance 
et représentent des secteurs essentiels 
dans lesquels investir pour produire des 
économies durables; invite la Commission 
à rendre compte des progrès dans 
l'élaboration d'initiatives, dans le cadre de 
la stratégie Europe 2020, en faveur de 
l'investissement dans les secteurs des 
soins de santé et des prestations sociales, 
en matière de qualité de l'emploi;

Or. en

Amendement 110
Inês Cristina Zuber

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne qu'il importe que les 
réformes sur le marché du travail visent 
tout particulièrement à promouvoir le 
travail de qualité, à améliorer la sécurité 
sociale et à lutter contre l'exclusion 
sociale, en défendant les droits actuels des 
travailleurs et en en introduisant de 
nouveaux, en encourageant la santé et la 
sécurité au travail, une meilleure gestion 
des risques sociaux et la conciliation entre 
vie professionnelle et vie privée;

Or. en

Amendement 111
Thomas Mann
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 ter. craint fortement que le 
ralentissement des réformes structurelles 
ou la suppression d'une partie d'entre 
elles entraîne une fuite des capitaux 
imminente, au prix de lourdes 
conséquences pour la croissance et la 
création d'emplois; 

Or. en

Amendement 112
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 quater. invite les partenaires à recourir 
à la flexibilité déjà prévue dans les règles 
et les accords, si les États membres font 
face à des déséquilibres 
macroéconomiques excessifs, sans 
modifier ces règles et accords; 

Or. en

Amendement 113
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. s'inquiète du fait que l'Union européenne 
est prise au piège des investissements où 
ces derniers ont baissé de plus de 

2. s'inquiète du fait que l'Union européenne 
est prise au piège des investissements où 
ces derniers ont baissé de plus de 



PE546.787v01-00 62/129 AM\1047155FR.doc

FR

400 milliards d'euros depuis leur niveau 
maximum en 2007 et sont désormais près 
de 20 % en dessous du niveau d'avant la 
crise; prévient que la baisse est encore plus 
importante dans les États membres 
périphériques où l'assainissement 
budgétaire était encore plus fort

400 milliards d'euros depuis leur niveau 
maximum en 2007 et sont désormais près 
de 20 % en dessous du niveau d'avant la 
crise; prévient que la baisse est encore plus 
importante dans les États membres 
périphériques où l'assainissement 
budgétaire était encore plus fort; rappelle 
une nouvelle fois le potentiel de création 
d'emplois de l'économie verte qui, d'après 
les estimations de la Commission, 
pourrait créer 5 millions d'emplois d'ici 
2020 dans les seuls secteurs de l'efficacité 
énergétique et de l'énergie renouvelable, à 
condition de mettre en place des politiques 
climatiques et énergétiques ambitieuses; 
invite les États membres à garantir des 
niveaux suffisants d'investissement dans 
ces secteurs et à anticiper les compétences 
futures des travailleurs;

Or. en

Amendement 114
Sofia Ribeiro, Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. s'inquiète du fait que l'Union 
européenne est prise au piège des 
investissements où ces derniers ont baissé 
de plus de 400 milliards d'euros depuis leur 
niveau maximum en 2007 et sont 
désormais près de 20 % en dessous du 
niveau d'avant la crise; prévient que la 
baisse est encore plus importante dans les 
États membres périphériques où 
l'assainissement budgétaire était encore 
plus fort;

2. s'inquiète du fait que les investissements 
de l'Union européenne ont baissé de plus 
de 400 milliards d'euros depuis leur niveau 
maximum en 2007 et sont désormais près 
de 20 % en dessous du niveau d'avant la 
crise; prévient que la baisse est encore plus 
importante dans les États membres 
périphériques où l'assainissement 
budgétaire était encore plus fort;

Or. en
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Amendement 115
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. s'inquiète du fait que l'Union européenne 
est prise au piège des investissements où 
ces derniers ont baissé de plus de 
400 milliards d'euros depuis leur niveau 
maximum en 2007 et sont désormais près 
de 20 % en dessous du niveau d'avant la 
crise; prévient que la baisse est encore plus 
importante dans les États membres 
périphériques où l'assainissement 
budgétaire était encore plus fort;

2. s'inquiète du fait que les investissements 
dans l'Union européenne ont baissé 
considérablement ces dernières années et 
sont désormais près de 20 % en dessous du 
niveau d'avant la crise; prévient que la 
baisse est encore plus importante dans les 
États membres périphériques où 
l'assainissement budgétaire était encore 
plus fort; salue le plan d'investissement 
proposé par le président de la Commission 
européenne;

Or. en

Amendement 116
Brando Benifei

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. salue le fait que l'un des trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan représente un pas en avant;

3. salue le fait que l'un des trois piliers de 
la stratégie de la Commission pour 2015 
soit l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan, telles qu'elles sont prévues dans la 
communication de la Commission sur la 
flexibilité, représente un pas en avant; 
prend note de la décision de la 
Commission d'autoriser les États 
membres qui bénéficient du volet 
préventif du pacte de stabilité et de 
croissance à s'écarter temporairement de 
leur objectif à moyen terme (OMT) ou du 
pacte d'ajustement vers cet objectif dans 
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le but de permettre des investissements 
dans les domaines couverts par la 
politique structurelle et de cohésion, les 
réseaux transeuropéens et le mécanisme 
pour l'interconnexion en Europe, ainsi 
que le cofinancement national de projets 
financés par ailleurs par le Fonds 
européen pour les investissements 
stratégiques (FEIS);

Or. en

Amendement 117
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. salue le fait que l'un des trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan représente un pas en avant;

3. salue le fait que l'un des trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement, pour autant que 
l'investissement soit intelligent, inclusif et 
durable et respecte entre autres les 
critères de sélection des projets aux fins 
des politiques de cohésion, et demande la 
mise en œuvre de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan représente un pas en avant; souligne 
la nécessité d'augmenter l'investissement 
social public dans des systèmes adéquats 
de protection sociale et des services 
sociaux de base, comme il a été souligné 
dans le train de mesure sur les 
investissements sociaux de la 
Commission;

Or. en
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Amendement 118
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. salue le fait que l'un des trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan représente un pas en avant;

3. fait observer le fait que l'un des trois 
piliers principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan représente un pas en avant;

Or. en

Amendement 119
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. salue le fait que l'un des trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; estime que le 
fait d'exclure des objectifs de déficit les 
contributions des États membres à un tel 
plan représente un pas en avant;

3. salue le fait que l'un des trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 soit 
l'investissement et demande la mise en 
œuvre sans délai de son plan; prend note 
du fait que les contributions des États 
membres au FEIS ne seront pas prises en 
considération au moment de définir 
l'ajustement budgétaire dans le cadre du 
volet préventif ou correctif du pacte;

Or. en

Amendement 120
Brando Benifei
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Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. regrette le fait qu'aucun "pilier 
social" ne soit prévu dans l'approche 
cohérente de l'examen annuel de la 
croissance 2015, qui sous-estime la 
nécessité et l'importance de concevoir des 
mesures d'investissement social, en 
particulier dans le domaine de 
l'innovation sociale, de l'entrepreneuriat 
social et de la responsabilité sociale des 
entreprises;

Or. en

Amendement 121
Evelyn Regner

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. préconise à nouveau une "règle 
d'or" excluant les investissements publics 
durables et productifs en dehors du plan 
d'investissement des objectifs de déficit 
afin de réduire le retard d'investissement 
et de favoriser l'économie et la création 
d'emplois de qualité;

Or. en

Amendement 122
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

3 bis. invite la Commission et les États 
membres à veiller à ce que le plan 
d'investissement soit utilisé dans des 
domaines durables capables d'apporter 
une valeur ajoutée à l'économie de 
l'Union européenne;

Or. en

Amendement 123
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. considère que les trois piliers 
principaux de la stratégie de la 
Commission pour 2015 doivent être 
appliqués conjointement de manière à 
favoriser les investissements responsables 
dans les domaines qui ont une réelle 
incidence sur la croissance et la création 
d'emplois, comme l'économie numérique, 
les secteurs verts et les soins de santé;

Or. en

Amendement 124
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 

supprimé
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appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire 
de 5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer 
qu'elle respectera ses engagements;

Or. en

Amendement 125
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la BEI d'envisager de modifier 
la nature de la méthode de notation AAA 
et bancaire purement commerciale au 
profit d'un modèle d'évaluation des 
risques d'un projet fondé sur des critères 
définis et la transparence; invite la 
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d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

Or. en

Amendement 126
Sven Schulze

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire 
de 5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

4. se réjouit de l'existence du Fonds 
européen pour les investissements 
stratégiques (FEIS) et la contribution 
importante de 5 milliards d'euros octroyée 
par la BEI; invite la Commission à explorer 
des moyens d'utiliser le budget européen 
adopté et d'éventuelles autres ressources 
inexploitées pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

Or. en

Amendement 127
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 4
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Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer 
qu'elle respectera ses engagements;

4. salue le fait que le Fonds européen pour 
les investissements stratégiques (FEIS) ne 
fera pas appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
soutient la stratégie du président de la 
Commission Jean-Claude Juncker pour 
obtenir la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés;

Or. en

Amendement 128
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 

4. fait observer que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes existantes et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI;
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nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer 
qu'elle respectera ses engagements;

Or. en

Amendement 129
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

4. fait observer que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

Or. en
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Amendement 130
Inês Cristina Zuber

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 
européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements; invite la 
Commission à exploiter ces fonds pour 
réaliser des projets publics et non pour 
créer des partenariats public-privé;

Or. en

Amendement 131
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. regrette le fait que le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques 
(FEIS) sera fondé sur des ressources 

4. prend note du fait que le Fonds 
européen pour les investissements 
stratégiques (FEIS) sera fondé sur des 



AM\1047155FR.doc 73/129 PE546.787v01-00

FR

européennes recyclées et qu'il ne fera pas 
appel à des fonds publics "frais", à 
l'exception d'un montant supplémentaire de 
5 milliards d'euros octroyé par la BEI; 
souligne les risques liés à des fonds 
insuffisants basés sur des hypothèses trop 
optimistes quant à la probabilité d'obtenir 
la majeure partie du financement 
nécessaire auprès d'investisseurs privés; 
demande à la Commission d'envisager 
l'utilisation des profits annuels et des 
dividendes non versés de la BEI afin 
d'accroître les ressources sans mettre en 
péril la notation AAA de la banque; invite 
la Commission à explorer des moyens 
d'utiliser le budget européen et d'autres 
nouvelles ressources pour s'assurer qu'elle 
respectera ses engagements;

ressources européennes existantes et qu'il 
ne fera pas appel à des fonds publics 
"frais", à l'exception d'un montant 
supplémentaire de 5 milliards d'euros 
octroyé par la BEI; souligne les risques liés 
à des fonds insuffisants basés sur des 
hypothèses trop optimistes quant à la 
probabilité d'obtenir la majeure partie du 
financement nécessaire auprès 
d'investisseurs privés; demande à la 
Commission d'envisager l'utilisation des 
profits annuels et des dividendes non 
versés de la BEI afin d'accroître les 
ressources sans mettre en péril la notation 
AAA de la banque; invite la Commission à 
explorer des moyens d'utiliser le budget 
européen et d'autres nouvelles ressources 
pour s'assurer qu'elle respectera ses 
engagements;

Or. en

Amendement 132
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite la Commission et la BEI à 
apprécier les effets de la crise économique 
sur le système bancaire et les bénéficiaires 
finaux du financement de la BEI, en 
particulier les PME, le secteur de 
l'économie sociale et les entreprises 
publiques;

Or. en

Amendement 133
Brando Benifei
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Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. considère que pour que la stratégie 
d'investissement ait une véritable 
incidence sur l'économie de l'Union, le 
FEIS ne doit pas rester un simple 
instrument financier exceptionnel, mais 
devenir un mécanisme d'investissement 
structurel qui permettrait à l'Union de 
rattraper le retard d'investissement qu'elle 
a accumulé au fil des années; considère 
également qu'il est nécessaire que l'Union 
mette au point un véritable système de 
ressources propres européennes, qui 
pourraient être prélevées d'une partie des 
recettes du FEIS et serviraient à financer 
des instruments de sécurité sociale à 
l'échelle de l'Union, comme la mobilité de 
la main-d'œuvre et des régimes 
d'allocations de chômage;

Or. en

Amendement 134
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
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pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 
nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

pas de rendements financiers et qui 
favorisent des retombées sociales positives, 
tels que les investissements consentis dans 
le capital humain ou ayant un impact fort 
sur la création d'emplois ou la réduction de 
la pauvreté; demande une nouvelle fois 
l'exécution du plan de mise en œuvre 
stratégique;

Or. en

Amendement 135
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 
nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain, ayant un 
impact fort sur la création d'emplois ou 
l'inclusion sociale et la réduction de la 
pauvreté, comme les systèmes de 
protection sociale et les services sociaux, 
ou les investissements dans l'économie 
sociale; demande une nouvelle fois 
l'exécution du plan de mise en œuvre 
stratégique;

Or. en
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Amendement 136
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 
nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois, 
l'inclusion sociale ou la réduction de la 
pauvreté; demande une nouvelle fois 
l'exécution du plan de mise en œuvre 
stratégique;

Or. en

Amendement 137
Inês Cristina Zuber

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
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que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 
nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois de 
qualité et les droits ou la réduction de la 
pauvreté; demande une nouvelle fois 
l'exécution du plan de mise en œuvre 
stratégique;

Or. en

Amendement 138
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements qui ne génèrent pas 
seulement des rendements financiers mais 
qui conduiront à la création d'emplois 
durables, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 
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nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

Or. en

Amendement 139
Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain ou ayant 
un impact fort sur la création d'emplois ou 
la réduction de la pauvreté; demande une 
nouvelle fois l'exécution du plan de mise 
en œuvre stratégique;

5. souligne le fait que le FEIS doit être axé 
sur la création de nouveaux 
investissements dans des domaines où 
l'intérêt des investisseurs est freiné plutôt 
que sur le remplacement d'investissements 
qui auraient été produits ailleurs (effet 
d'éviction) ou sur la convergence 
d'investissements très rentables qui se 
seraient de toute façon produits (effet 
d'aubaine); demande à la Commission 
d'inclure et de promouvoir aussi des 
investissements sociaux qui ne génèrent 
pas seulement des rendements financiers 
mais qui favorisent des retombées sociales 
positives, tels que les investissements 
consentis dans le capital humain, ayant un 
impact fort sur la création d'emplois ou 
l'inclusion sociale et la réduction de la 
pauvreté ou les investissements dans 
l'économie sociale; demande une nouvelle 
fois l'exécution du plan de mise en œuvre 
stratégique;

Or. en

Amendement 140
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

5 bis. souligne qu'à nouveau, pour 
relancer la croissance et des emplois de 
qualité en Europe, le capital public est 
utilisé pour compenser l'aversion au 
risque du secteur privée en se substituant 
au capital-risque; rappelle à cet égard les 
résultats très mitigés de l'opération de 
refinancement à long terme ciblée lancée 
par la BCE en 2014;

Or. en

Amendement 141
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. préconise que le FEIS donne la 
priorité aux projets qui créeront de 
nouveaux emplois de qualité; invite 
également la Commission à veiller à ce 
que les projets financés par le FEIS ne 
promeuvent ni ne soutiennent des projets 
qui aboutissent à des emplois précaires ou 
du dumping social;

Or. en

Amendement 142
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. demande à la Commission de donner 6. demande à la Commission de donner 
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priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires; rejoint l'avis 
de la Commission sur le besoin d'une 
main-d'œuvre qualifiée dans les secteurs 
en expansion tels que l'économie 
numérique, les secteurs verts et les soins 
de santé;

Or. en

Amendement 143
Danuta Jazłowiecka

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires et que les 
choix sont faits en tenant dûment compte 
des aspects économiques des 
investissements;

Or. en

Amendement 144
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 6
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Proposition de résolution Amendement

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires et de prêter 
attention au sein de la BEI aux projets 
qui permettront de créer des emplois de 
qualité, et plus particulièrement aux 
projets liés à la création d'emplois pour 
les jeunes, qui augmentent la part détenue 
par les femmes sur le marché du travail, 
réduisent le chômage de longue durée et 
améliorent les chances des groupes 
défavorisés de trouver des emplois;

Or. en

Amendement 145
Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

6. demande à la Commission de garantir 
des investissements dans les régions 
économiquement plus faibles qui souffrent 
d'un chômage élevé et dans les PME de ces 
régions, vu leur accès très limité au 
financement, en vue de s'assurer que ces 
efforts ont un impact significatif là où ils 
sont le plus nécessaires;

Or. en

Amendement 146
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová
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Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

6. demande à la Commission de garantir 
une allocation optimale du capital et de 
donner priorité aux investissements qui 
produiront un effet positif sur la création 
d'emplois et sur l'environnement 
professionnel des PME, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

Or. en

Amendement 147
Lampros Fountoulis

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. demande à la Commission de donner 
priorité aux investissements dans les 
régions économiquement plus faibles qui 
souffrent d'un chômage élevé et dans les 
PME de ces régions, vu leur accès très 
limité au financement, en vue de s'assurer 
que ces efforts ont un impact significatif là 
où ils sont le plus nécessaires;

6. demande à la Commission de donner 
priorité et de surveiller les investissements 
dans les régions économiquement plus 
faibles qui souffrent d'un chômage élevé et 
dans les PME de ces régions, vu leur accès 
très limité au financement, en vue de 
s'assurer que ces efforts ont un impact 
significatif là où ils sont le plus 
nécessaires;

Or. en

Amendement 148
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

6 bis. invite la Commission et les États 
membres à envisager des mécanismes 
spéciaux améliorés pour exécuter les 
programmes d'investissement dans les 
régions ultrapériphériques, où 
l'éloignement, la fragmentation 
géographique, la fragilité des économies 
et les contraintes naturelles provoquent 
des inégalités accrues dans l'accès aux 
offres d'emploi, aux biens et aux services;

Or. en

Amendement 149
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. invite la Commission à prendre en 
considération les régions qui souffrent de 
handicaps naturels ou démographiques 
graves et permanents au moment de 
programmer le plan d'investissement, en 
particulier l'accès à la bande large;

Or. en

Amendement 150
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. invite la Commission à revoir et à 
améliorer l'initiative "Obligations de 
projets" de l'UE et de la BEI, lancée en tant 

7. invite la Commission à revoir et à 
améliorer l'initiative "Obligations de 
projets" de l'UE et de la BEI, lancée en tant 
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que projet pilote en 2012, afin d'évaluer le 
plan d'investissement, en vue de lui 
conférer un rôle plus important dans la 
promotion de l'emploi; rappelle, dans ce 
cadre, les obligations à l'égard de l'impact 
social incluses dans le plan de mise en 
œuvre stratégique;

que projet pilote en 2012, afin d'évaluer le 
plan d'investissement, en vue de lui 
conférer un rôle plus important dans la 
promotion de l'emploi;

Or. en

Amendement 151
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. invite la Commission à revoir et à 
améliorer l'initiative "Obligations de 
projets" de l'UE et de la BEI, lancée en tant 
que projet pilote en 2012, afin d'évaluer le 
plan d'investissement, en vue de lui 
conférer un rôle plus important dans la 
promotion de l'emploi; rappelle, dans ce 
cadre, les obligations à l'égard de l'impact 
social incluses dans le plan de mise en 
œuvre stratégique;

7. invite la Commission à revoir en 
profondeur et à améliorer l'initiative 
"Obligations de projets" de l'UE et de la 
BEI, lancée en tant que projet pilote en 
2012, afin d'évaluer le plan 
d'investissement, en vue de lui conférer un 
rôle plus important dans la promotion de 
l'emploi; rappelle également, dans ce 
cadre, la révision détaillée des obligations 
à l'égard de l'impact social incluses dans le 
plan de mise en œuvre stratégique;

Or. en

Amendement 152
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. invite la Commission à revoir et à 
améliorer l'initiative "Obligations de 
projets" de l'UE et de la BEI, lancée en tant 
que projet pilote en 2012, afin d'évaluer le 

7. invite la Commission à revoir et à 
améliorer l'initiative "Obligations de 
projets" de l'UE et de la BEI, lancée en tant 
que projet pilote en 2012, en vue de lui 
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plan d'investissement, en vue de lui 
conférer un rôle plus important dans la 
promotion de l'emploi; rappelle, dans ce 
cadre, les obligations à l'égard de l'impact 
social incluses dans le plan de mise en 
œuvre stratégique;

conférer un rôle plus important dans la 
promotion de l'emploi;

Or. en

Amendement 153
Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Titre 2 – Sous-titre 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(1) Une politique responsable recentrée 
sur l'investissement, la création d'emplois 
de qualité et la croissance
(Cet amendement est censé être un sous-
titre dans la partie "Des politiques 
économiques ambitieuses pour la 
croissance, la création d'emplois de qualité 
et la lutte contre la déflation", entre les 
paragraphes 7 et 8)

Or. en

Amendement 154
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. invite la Commission à concevoir 
d'urgence un cadre juridique et 
stratégique fondé sur le principe de 
l'égalité de traitement, afin de gommer les 
grandes différences qui séparent 
actuellement la rémunération (écart de 
paiement) et les conditions de travail des 
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travailleurs qui occupent des positions 
identiques ou pratiquement similaires et 
employés par une même entreprise 
(groupe) dans différents États membres, 
en violation des valeurs les plus 
fondamentales de l'Union, entre autres la 
non-discrimination et la cohésion;

Or. en

Amendement 155
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. constate que le plan d'investissement 
européen est un complément nécessaire 
aux efforts déployés pour encourager la 
création d'emplois, mais ne suffit pas à lui 
seul à compenser entièrement le manque 
d'investissements nationaux et privés; se 
réjouit du fait que l'examen annuel de la 
croissance 2015 continue à demander des 
efforts supplémentaires aux pays 
bénéficiant de marges de manœuvre en 
matière fiscale comme un moyen 
d'encourager la demande et 
l'investissement au niveau européen;

8. constate que le plan d'investissement 
européen est un complément nécessaire 
aux efforts déployés pour encourager la 
création d'emplois et incarne à lui seul un 
instrument important pour favoriser les 
investissements privés;

Or. en

Amendement 156
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. constate que le plan d'investissement 
européen est un complément nécessaire 

8. constate que le plan d'investissement 
européen est un complément nécessaire 
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aux efforts déployés pour encourager la 
création d'emplois, mais ne suffit pas à lui 
seul à compenser entièrement le manque 
d'investissements nationaux et privés; se 
réjouit du fait que l'examen annuel de la 
croissance 2015 continue à demander des 
efforts supplémentaires aux pays 
bénéficiant de marges de manœuvre en 
matière fiscale comme un moyen 
d'encourager la demande et 
l'investissement au niveau européen;

aux efforts déployés pour encourager la 
création d'emplois, qui doit recevoir 
l'appui de ressources privées et publiques 
pour aboutir; se réjouit du fait que 
l'examen annuel de la croissance 2015 
continue à demander des efforts 
supplémentaires aux pays bénéficiant de 
marges de manœuvre en matière fiscale 
comme un moyen d'encourager la demande 
et l'investissement au niveau européen;

Or. en

Amendement 157
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. insiste à cet égard pour la mise en 
place d'un climat favorable pour le 
développement des investissements 
publics; souhaite notamment la 
neutralisation dans le calcul de la dette et 
des déficits des investissements publics 
opérés par les opérateurs publics des États 
membres, notamment eu égard à l'impact 
des nouvelles normes comptables 
SEC2010 sur la capacité d'investissement 
de certains pouvoirs publics; demande 
ainsi des décisions adaptées de la Banque 
centrale européenne;

Or. fr

Amendement 158
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Paragraphe 9
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Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et 
l'introduction de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
qui auront un effet positif sur l'emploi et 
la croissance; constate toutefois que la 
taille des multiplicateurs budgétaires dans 
le contexte actuel est néanmoins encore 
très importante et que cela aura 
inévitablement un impact négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois; demande à la Commission 
d'explorer la possibilité d'introduire des 
clauses dérogatoires ou de retarder ces 
objectifs, en vue d'éviter un 
affaiblissement supplémentaire de la 
demande et une perte d'emplois;

supprimé

Or. en

Amendement 159
Sven Schulze

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois;
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dérogatoires ou de retarder ces objectifs, 
en vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une 
perte d'emplois;

Or. en

Amendement 160
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, en 
vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une perte 
d'emplois;

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, en 
vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une perte 
d'emplois comme certains États membres 
l'avaient déjà demandé sans succès alors 
qu'ils se démenaient face aux 
conséquences d'une gouvernance 
désastreuse et irresponsable;

Or. en

Amendement 161
Thomas Mann
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Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura 
inévitablement un impact négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois; demande à la Commission 
d'explorer la possibilité d'introduire des 
clauses dérogatoires ou de retarder ces 
objectifs, en vue d'éviter un 
affaiblissement supplémentaire de la 
demande et une perte d'emplois;

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et les efforts 
supplémentaires de réformes structurelles, 
ainsi que l'introduction de nouveaux 
grands objectifs – axés davantage sur les 
déficits structurels que sur les déficits 
cycliques – qui auront un effet positif sur 
l'emploi et la croissance; souligne que les 
gouvernements devraient faire tout leur 
possible pour relancer la compétitivité et 
créer un impact positif majeur sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois; 

Or. en

Amendement 162
Sofia Ribeiro, Anne Sander

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et 
l'introduction de nouveaux grands 
objectifs – axés davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
qui auront un effet positif sur l'emploi et la 
croissance; constate toutefois que la taille 
des multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois; 

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et le fait qu'il 
soit axé davantage sur les déficits 
structurels que sur les déficits cycliques – 
qui auront un effet positif sur l'emploi et la 
croissance; constate toutefois que la taille 
des multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois;
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demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, 
en vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une 
perte d'emplois;

Or. en

Amendement 163
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, en 
vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une perte 
d'emplois;

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui devraient 
avoir un effet positif sur l'emploi de qualité 
et la croissance durable; constate toutefois 
que la taille des multiplicateurs budgétaires 
dans le contexte actuel est néanmoins 
encore très importante et que cela aura 
inévitablement un impact négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois ainsi que sur la durabilité des 
systèmes sociaux; demande à la 
Commission d'explorer la possibilité 
d'introduire des clauses dérogatoires ou de 
retarder ces objectifs, en vue d'éviter un 
affaiblissement supplémentaire de la 
demande, une perte d'emplois et un 
préjudice aux systèmes et services de 
protection sociale;

Or. en

Amendement 164
Verónica Lope Fontagné
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Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura 
inévitablement un impact négatif sur la 
croissance économique et la création 
d'emplois; demande à la Commission 
d'explorer la possibilité d'introduire des 
clauses dérogatoires ou de retarder ces 
objectifs, en vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une perte 
d'emplois;

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, en 
vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une perte 
d'emplois;

Or. en

Amendement 165
Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
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économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, 
en vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une 
perte d'emplois;

économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'utiliser dans 
toute sa mesure la flexibilité prévue dans 
le pacte de stabilité et de croissance;

Or. en

Amendement 166
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois; 
demande à la Commission d'explorer la 
possibilité d'introduire des clauses 
dérogatoires ou de retarder ces objectifs, 
en vue d'éviter un affaiblissement 
supplémentaire de la demande et une 
perte d'emplois;

9. salue l'accélération du rythme de 
l'assainissement budgétaire et l'introduction 
de nouveaux grands objectifs – axés 
davantage sur les déficits structurels que 
sur les déficits cycliques – qui auront un 
effet positif sur l'emploi et la croissance; 
constate toutefois que la taille des 
multiplicateurs budgétaires dans le 
contexte actuel est néanmoins encore très 
importante et que cela aura inévitablement 
un impact négatif sur la croissance 
économique et la création d'emplois;

Or. en

Amendement 167
Maria João Rodrigues

Proposition de résolution
Paragraphe 10
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Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact 
significatif en termes de relance de la 
croissance économique et de création 
d'emplois de qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
d'investissement proposé ont un impact 
significatif en termes de relance de la 
croissance économique et de création 
d'emplois de qualité;

Or. en

Amendement 168
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact 
significatif en termes de relance de la 
croissance économique et de création 
d'emplois de qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker ont un impact significatif en 
termes de relance de la croissance 
économique, de création d'emplois de 
qualité et de consolidation du progrès 
social;

Or. en

Amendement 169
Georgi Pirinski

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
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Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité;

Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité; considère que ce cadre devrait 
avant toute chose exclure des objectifs de 
déficit les investissements productifs, tels 
que les dépenses en faveur de l'éducation, 
la recherche et le développement, 
l'innovation et la formation 
professionnelle;

Or. en

Amendement 170
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact 
significatif en termes de relance de la 
croissance économique et de création 
d'emplois de qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que tous les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker ont un impact significatif en 
termes de relance de la croissance durable, 
de création d'emplois de qualité et de 
consolidation du progrès social; invite la 
Commission à veiller à ce que l'impact 
social positif soit un critère essentiel de la 
sélection des projets à financer au titre du 
plan Juncker; invite la Commission à 
associer des spécialistes des politiques 
sociales au comité d'experts du nouveau 
Fonds européen pour les investissements 
stratégiques qui approuvera les projets à 
financer;

Or. en

Amendement 171
Sergio Gutiérrez Prieto, Jutta Steinruck
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Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité; invite la Commission à associer 
un spécialiste des politiques sociales au 
comité d'experts du nouveau Fonds 
européen pour les investissements 
stratégiques qui approuvera les projets à 
financer;

Or. en

Amendement 172
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois 
durables;

Or. en

Amendement 173
Jeroen Lenaers
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Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact 
significatif en termes de relance de la 
croissance économique et de création 
d'emplois de qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker ont un impact significatif en 
termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité;

Or. en

Amendement 174
Enrique Calvet Chambon, Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité;

10. demande l'établissement d'un cadre 
européen en vue de s'assurer que les 
investissements prévus dans le plan 
Juncker, qui sont exclus des objectifs de 
déficit nationaux, ont un impact significatif 
en termes de relance de la croissance 
économique et de création d'emplois de 
qualité; invite la Commission européenne 
à surveiller et à contrôler les 
investissements dans le cadre du plan 
Juncker; ajoute qu'un rapport devrait 
contrôler et mesurer l'incidence 
économique et sociale des investissements 
en termes réels;

Or. en

Amendement 175
Sergio Gutiérrez Prieto
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Proposition de résolution
Titre 2 – Sous-titre 1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(1) Rétablir le financement des PME pour 
favoriser l'investissement privé et la 
création d'emplois
(Cet amendement est censé être un sous-
titre dans la partie "Des politiques 
économiques ambitieuses pour la 
croissance, la création d'emplois de qualité 
et la lutte contre la déflation", entre les 
paragraphes 10 et 11)

Or. en

Amendement 176
Maria João Rodrigues

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. souligne l'importance de la 
flexibilité qui peut servir, au sein du pacte 
de stabilité et de croissance existant, à 
garantir une marge de manœuvre pour les 
investissements sociaux, à savoir les 
investissements sociaux en faveur des 
personnes, pour leur donner les 
compétences nécessaires et les conditions 
favorables à une participation productive 
et pleinement satisfaisante à l'économie et 
à la société tout au long de leur vie; 
souligne dans ce contexte le rôle potentiel 
de l'économie sociale dans la création 
d'emplois durables, inclusifs et de qualité;

Or. en

Amendement 177
Mara Bizzotto
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Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 
restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles sont surtaxées et continuent à 
rencontrer des difficultés majeures dans 
l'accès au financement et connaissent un 
surendettement inquiétant; salue les 
nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 
restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

Or. en

Amendement 178
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande aux 
États membres de consentir de nouveaux 
efforts en vue d'améliorer les programmes 
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restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

de restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

Or. en

Amendement 179
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 
restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement, en 
particulier les entreprises dirigées par des 
femmes et les PME, et connaissent un 
surendettement inquiétant; salue les 
nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 
restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

Or. en

Amendement 180
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
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d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 
restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant 
en raison notamment d'une pression 
fiscale excessive; salue les nouvelles 
recommandations de la Commission sur 
l'accès des PME au financement, qui 
impliquent une nouvelle approche de 
l'insolvabilité et de la défaillance 
d'entreprise; demande de consentir de 
nouveaux efforts en vue d'améliorer les 
programmes de restructuration de la dette 
en tant que moyen d'y parvenir;

Or. en

Amendement 181
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande de 
consentir de nouveaux efforts en vue 
d'améliorer les programmes de 
restructuration de la dette en tant que 
moyen d'y parvenir;

11. souligne que, bien que les PME 
constituent le moteur de la création 
d'emplois au sein de l'Union européenne, 
elles continuent à rencontrer des difficultés 
majeures dans l'accès au financement et 
connaissent un surendettement inquiétant; 
salue les nouvelles recommandations de la 
Commission sur l'accès des PME au 
financement, qui impliquent une nouvelle 
approche de l'insolvabilité et de la 
défaillance d'entreprise; demande à la 
Commission de consentir de nouveaux 
efforts en vue d'encourager l'application 
des principes énoncés dans la 
recommandation du 12 mars 2014 pour 
améliorer les programmes de 
restructuration de la dette et de deuxième 
chance en tant que moyen d'y parvenir au 
niveau national, par des 
recommandations par pays, le cas 
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échéant;

Or. en

Amendement 182
Sven Schulze

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. souligne qu'il importe de créer une 
culture de l'entrepreneuriat en Europe en 
réduisant les obstacles à l'activité 
professionnelle non salariée et à la 
création d'entreprises; ajoute que cela 
peut se faire grâce à un ensemble 
intelligent d'aides financières, comme le 
microfinancement et l'axe de 
l'entrepreneuriat social du programme 
européen pour l'emploi et l'innovation 
sociale ou grâce à des solutions de guichet 
unique au sein de l'administration 
publique pour enregistrer les nouvelles 
entreprises;

Or. en

Amendement 183
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. est préoccupé par le fait que la 
fragmentation financière dans la zone 
euro met en péril, dans certains cas, la 
croissance et la durabilité des PME; 
appelle à un rétablissement de la capacité 
de prêt de l'économie, qui permet aux 
PME d'investir et de créer des emplois, 
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ainsi qu'à un assouplissement de l'accès à 
l'entrepreneuriat et de l'accès des PME 
aux programmes tels que COSME ou 
Horizon 2020;

Or. en

Amendement 184
Sofia Ribeiro, Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. invite les États membres à éliminer 
les charges et les lourdeurs 
administratives inutiles pour les 
travailleurs indépendants, les 
microentreprises et les PME et à faciliter 
les conditions des jeunes entreprises;

Or. en

Amendement 185
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE de compléter 
sa mesure stratégique et d'explorer des 
moyens d'acheter des actifs de PME ou de 
faire office de garant pour les sources de 
financement des PME;

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE d'explorer 
des moyens innovants d'aider davantage 
les PME;

Or. en
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Amendement 186
Georgi Pirinski

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE de compléter 
sa mesure stratégique et d'explorer des 
moyens d'acheter des actifs de PME ou de 
faire office de garant pour les sources de 
financement des PME;

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE de compléter 
sa mesure stratégique et d'explorer des 
moyens d'acheter des actifs de PME ou de 
faire office de garant pour les sources de 
financement des PME, qui sont à la base 
de jusqu'à 80 % de l'emploi dans de 
nombreux États membres;

Or. en

Amendement 187
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE de compléter 
sa mesure stratégique et d'explorer des 
moyens d'acheter des actifs de PME ou de 
faire office de garant pour les sources de 
financement des PME;

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE de compléter 
sa mesure stratégique et d'explorer des 
moyens d'acheter des actifs de PME et 
d'appuyer le développement des PME 
dans le cadre des programmes 
d'assouplissement quantitatif inspirés par 
les bonnes pratiques observées dans 
certains États membres, ou de faire office 
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de garant pour les sources de financement 
des PME;

Or. en

Amendement 188
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois; demande à la BCE de compléter 
sa mesure stratégique et d'explorer des 
moyens d'acheter des actifs de PME ou de 
faire office de garant pour les sources de 
financement des PME;

12. salue le programme de crédits aux 
PME conjoint de la Commission et de la 
BEI qui utilise les fonds structurels pour 
rationaliser l'investissement dans ces 
sociétés en vue de favoriser la création 
d'emplois de qualité; demande à la BCE de 
compléter sa mesure stratégique et 
d'explorer des moyens d'acheter des actifs 
de PME ou de faire office de garant pour 
les sources de financement des PME;

Or. en

Amendement 189
Enrique Calvet Chambon, Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. prend note du programme de 
rachat d'actifs de grande ampleur de la 
BCE qui profite, une fois de plus, au 
système bancaire et invite par conséquent 
la BCE à optimiser tous son potentiel 
pour améliorer l'économie réelle et 
proposer du crédit de manière à favoriser 
la croissance et combattre le chômage en 
Europe;
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Or. en

Amendement 190
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. se félicite des mesures annoncées par la 
Commission pour encourager la création 
d'emplois dans les PME en débloquant des 
solutions alternatives aux prêts bancaires 
aux PME et pour renforcer le cadre 
réglementaire en vue d'améliorer 
l'investissement à long terme dans les 
PME; demande l'exécution sans délai de 
ces mesures;

13. se félicite des mesures annoncées par la 
Commission pour encourager la création 
d'emplois dans les PME en débloquant des 
solutions alternatives aux prêts bancaires 
aux PME et pour renforcer le cadre 
réglementaire en vue d'améliorer 
l'investissement à long terme dans les 
PME; demande l'exécution sans délai de 
ces mesures; appelle une aide, y compris 
pour les projets à plus petite échelle;

Or. en

Amendement 191
Laura Agea, Tiziana Beghin

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. se félicite des mesures annoncées par la 
Commission pour encourager la création 
d'emplois dans les PME en débloquant des 
solutions alternatives aux prêts bancaires 
aux PME et pour renforcer le cadre 
réglementaire en vue d'améliorer 
l'investissement à long terme dans les 
PME; demande l'exécution sans délai de 
ces mesures;

13. se félicite des mesures annoncées par la 
Commission pour encourager la création 
d'emplois dans les PME en débloquant des 
solutions alternatives aux prêts bancaires 
aux PME et pour renforcer le cadre 
réglementaire et budgétaire en vue 
d'améliorer l'investissement à long terme 
dans les PME; demande l'exécution sans 
délai de ces mesures;

Or. en
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Amendement 192
Jeroen Lenaers

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. se félicite des mesures annoncées par la 
Commission pour encourager la création 
d'emplois dans les PME en débloquant des 
solutions alternatives aux prêts bancaires 
aux PME et pour renforcer le cadre 
réglementaire en vue d'améliorer 
l'investissement à long terme dans les 
PME; demande l'exécution sans délai de 
ces mesures;

13. se félicite des mesures annoncées par la 
Commission pour encourager la création 
d'emplois dans les PME en débloquant des 
solutions alternatives aux prêts bancaires 
aux PME et pour renforcer le cadre 
réglementaire en vue d'améliorer 
l'investissement à long terme dans les 
PME; demande l'exécution sans délai de 
ces mesures; invite la Commission à 
envisager les coopératives financières de 
financement des PME (coopératives 
d'épargne et de crédit) comme d'autres 
instruments de financement et à permettre 
un meilleur accès des PME aux marchés 
publics et aux financements à l'échelle 
européenne et nationale;

Or. en

Amendement 193
Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Titre 2 – Sous-titre 1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(1) Une utilisation plus rationnelle des 
fonds
(Cet amendement est censé être un sous-
titre dans la partie "Des politiques 
économiques ambitieuses pour la 
croissance, la création d'emplois de qualité 
et la lutte contre la déflation", entre les 
paragraphes 13 bis et 14)
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Or. en

Amendement 194
Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. souligne l'importance des 
organismes intermédiaires liés aux PME, 
comme les chambres de commerce, en 
tant que facteurs de démultiplication dans 
la mise en œuvre des politiques de l'Union 
en faveur des PME et invite la 
Commission européenne à engager un 
dialogue de partenariat avec eux sur la 
manière dont les politiques de l'Union en 
faveur des PME pourraient être mieux 
appliquées pour favoriser la création 
d'emplois de qualité;

Or. en

Amendement 195
Elena Gentile

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. souligne que les politiques de 
croissance et d'emploi ont des 
conséquences territoriales distinctes, en 
fonction de la situation de chaque région 
de l'Union, et que les disparités régionales 
s'élargissent depuis le début de la crise; 
souligne que les recommandations par 
pays devraient tenir compte des 
distinctions territoriales entre les États 
membres pour favoriser la croissance et 
les emplois tout en préservant la cohésion 
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territoriale;

Or. en

Amendement 196
Sven Schulze

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels; demande à la Commission de 
trouver des solutions spéciales pour les 
États membres qui sont contraints, même 
s'ils font face à un chômage très élevé, de 
restituer des fonds européens du fait de 
problèmes de cofinancement; demande 
par conséquent à la Commission 
d'appliquer le principe d'anticipation à 
tous les fonds de ces États membres 
pendant la période 2014-2020;

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels;

Or. en

Amendement 197
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels; demande à la Commission de 
trouver des solutions spéciales pour les 
États membres qui sont contraints, même 

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels dans les régions qui en ont le 
plus besoin; demande à la Commission 
d'envisager des solutions adéquates pour 
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s'ils font face à un chômage très élevé, de 
restituer des fonds européens du fait de 
problèmes de cofinancement; demande par 
conséquent à la Commission d'appliquer le 
principe d'anticipation à tous les fonds de 
ces États membres pendant la période 
2014-2020;

les États membres qui sont contraints, 
même s'ils font face à un chômage très 
élevé, de restituer des fonds européens du 
fait de problèmes de cofinancement; 
demande par conséquent à la Commission 
de déterminer les conséquences d'une 
application du principe d'anticipation aux 
fonds pertinents de ces États membres 
pendant la période 2014-2020, en veillant 
en toutes circonstances à ce que le 
principe de responsabilité budgétaire soit 
respecté;

Or. en

Amendement 198
Sofia Ribeiro, Krzysztof Hetman

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels; demande à la Commission de 
trouver des solutions spéciales pour les 
États membres qui sont contraints, même 
s'ils font face à un chômage très élevé, de 
restituer des fonds européens du fait de 
problèmes de cofinancement; demande par 
conséquent à la Commission d'appliquer 
le principe d'anticipation à tous les fonds 
de ces États membres pendant la période 
2014-2020;

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels; demande à la Commission de 
trouver des solutions spéciales pour les 
États membres qui sont contraints, même 
s'ils font face à un chômage très élevé, de 
restituer des fonds européens du fait de 
problèmes de cofinancement;

Or. en

Amendement 199
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels; demande à la Commission de 
trouver des solutions spéciales pour les 
États membres qui sont contraints, même 
s'ils font face à un chômage très élevé, de 
restituer des fonds européens du fait de 
problèmes de cofinancement; demande par 
conséquent à la Commission d'appliquer 
le principe d'anticipation à tous les fonds 
de ces États membres pendant la période 
2014-2020;

14. estime que les mesures de la politique 
de cohésion ont un rôle essentiel à jouer 
dans la réduction des inégalités 
compétitives internes et des déséquilibres 
structurels; demande à la Commission de 
trouver des solutions spéciales pour les 
États membres qui sont contraints, même 
s'ils font face à un chômage très élevé, de 
restituer des fonds européens du fait de 
problèmes de cofinancement; demande à la 
Commission d'envisager le 
préfinancement afin de permettre une 
utilisation plus facile et intégrale des 
fonds par ces États membres pendant la 
période 2014-2020;

Or. en

Amendement 200
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. invite la Commission à prendre des 
mesures urgentes pour lutter contre le 
dumping fiscal, la fraude fiscale et 
l'évasion fiscale et pour faire adopter, au 
sein du Conseil, une taxe ambitieuse sur 
les transactions financières, autant de 
mesures qui permettraient d'investir en 
faveur de la croissance et d'emplois de 
qualité;

Or. en

Amendement 201
Sofia Ribeiro
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Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. apporte un soutien ferme à la lutte 
contre la fraude fiscale et l'évasion fiscale 
et souligne la nécessité d'utiliser de 
manière plus rationnelle l'argent des 
contribuables et d'entreprendre de 
nouvelles démarches pour protéger la 
stabilité financière et la durabilité de 
l'Union;

Or. en

Amendement 202
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. est convaincu que le financement 
de l'Union, en particulier au titre de 
l'initiative pour l'emploi des jeunes et du 
Fonds social européen (FSE), ne devrait 
pas servir à financer des approches 
nationales, mais au contraire à fournir 
une aide supplémentaire pour compléter 
et améliorer les programmes nationaux, 
selon la décision des États membres;

Or. en

Amendement 203
Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

14 bis. invite la Commission, les États 
membres et les régions à garantir 
l'utilisation intégrale des fonds de l'Union 
2007-2013 et à aligner étroitement le FSE 
et les autres fonds structurels européens 
sur la stratégie Europe 2020; invite la 
Commission à suivre de très près le 
cloisonnement à 20 % du FSE pour la 
pauvreté; invite la Commission à 
introduire dans le prochain examen 
annuel de la croissance et dans les 
recommandations par pays un chapitre 
consacré à l'utilisation du Fonds 
européen d'aide aux plus démunis;

Or. en

Amendement 204
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. invite la Commission à préparer 
des réformes structurelles dans les 
marchés de l'énergie pour réaliser une 
union de l'énergie résiliente, moins 
dépendante des ressources extérieures et 
diversifiant ses sources 
d'approvisionnement (par exemple, le gaz 
algérien);

Or. en

Amendement 205
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

14 bis. se félicite que le nouveau 
programme de rachat d'actifs de grande 
ampleur de la BCE englobe les 
obligations émises par les gouvernements 
centraux de la zone euro, les agences et 
les institutions européennes, et rappelle le 
fait que la double mission de la BCE à 
travers la politique monétaire, ainsi que le 
prévoient les traités, consiste non 
seulement à maintenir la stabilité des prix 
(article 2 du statut de la BCE), mais 
également à promouvoir le progrès 
économique et social ainsi que le plein 
emploi (article 3 du traité UE);

Or. en

Amendement 206
Sofia Ribeiro

Proposition de résolution
Sous-titre 2

Proposition de résolution Amendement

Des réformes du marché du travail pour 
accroître le potentiel de croissance, le 
capital humain et la productivité 

Des réformes pour accroître le potentiel de 
croissance, le capital humain et la 
productivité 

Or. en

Amendement 207
Mara Bizzotto

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 15. constate que les plans d'investissement 
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déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité, réduisent l'imposition et 
développent le capital humain; estime que 
les réformes structurelles du marché du 
travail doivent introduire des mesures de 
flexibilité interne destinées à maintenir 
l'emploi en période de troubles 
économiques, à garantir la qualité et la 
sécurité de l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

Or. en

Amendement 208
Jutta Steinruck

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
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à des politiques de réinsertion; à des politiques de réinsertion; souligne 
que les réformes structurelles comme la 
réindustrialisation sont beaucoup plus 
importantes que les réformes du marché 
du travail;

Or. en

Amendement 209
Ádám Kósa

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent l'activité, la 
productivité et développent le capital 
humain, y compris pour les personnes 
dans les situations les plus désespérées, 
qui n'ont pas les compétences à court 
terme pour répondre à la demande du 
marché du travail; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

Or. en

Amendement 210
Sofia Ribeiro
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Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain dans tous les groupes d'âge; 
estime que les réformes structurelles du 
marché du travail doivent introduire des 
mesures de flexibilité interne destinées à 
maintenir l'emploi en période de troubles 
économiques, à garantir la qualité et la 
sécurité de l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

Or. en

Amendement 211
Dominique Martin, Joëlle Mélin

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 

15. constate que les plans 
d'investissement déterminants pour la 
croissance et la création d'emplois ne 
peuvent être pleinement mis en œuvre que 
s'ils sont assortis de réformes nationales 
qui améliorent la qualité de la participation 
au marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
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destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir 
des programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi pour tous 
les types de contrat;

destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi pour tous 
les types de contrat;

Or. fr

Amendement 212
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois et les mesures de la 
BCE ne peuvent aboutir que s'ils sont 
assortis de réformes structurelles 
nationales qui améliorent la compétitivité, 
la qualité de la participation au marché du 
travail, augmentent la productivité et 
développent le capital humain; estime que 
les réformes structurelles du marché du 
travail doivent introduire des mesures de 
flexibilité interne destinées à maintenir 
l'emploi en période de troubles 
économiques, à garantir la qualité et la 
sécurité de l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

Or. en

Amendement 213
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance durable et 
la création d'emplois de qualité ne peuvent 
être pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité, développent le capital humain 
et encouragent des systèmes de protection 
sociale et des services sociaux fiables; 
estime que les réformes structurelles du 
marché du travail doivent introduire des 
mesures de flexibilité interne destinées à 
maintenir l'emploi en période de troubles 
économiques, à garantir la qualité et la 
sécurité de l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage qui 
garantissent une aide adéquate aux 
travailleurs licenciés et qui sont liés à des 
politiques actives du marché du travail et 
à des politiques de réinsertion;

Or. en

Amendement 214
Inês Cristina Zuber

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail et aux droits, 
augmentent la productivité et développent 
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humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité 
interne destinées à maintenir l'emploi en 
période de troubles économiques, à 
garantir la qualité et la sécurité de l'emploi 
lors des transitions professionnelles et à 
fournir des programmes d'allocations de 
chômage basés sur des exigences 
d'activation et liés à des politiques de 
réinsertion;

le capital humain; estime qu'il convient de 
garantir l'accès à un emploi qui confère 
des droits et offre une aide sociale utile;

Or. en

Amendement 215
Heinz K. Becker

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain dans tous les groupes d'âge; 
souligne que la décision du Parlement 
européen et du Conseil de renforcer la 
coopération au sein du réseau des services 
publics de l'emploi (SPE) est un élément 
clé pour l'amélioration des marchés du 
travail; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation 
réalistes et liés à des politiques de 
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réinsertion;

Or. en

Amendement 216
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité 
interne destinées à maintenir l'emploi en 
période de troubles économiques, à 
garantir la qualité et la sécurité de 
l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
favorisent un marché du travail 
dynamique, améliorent la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain;

Or. en

Amendement 217
Marian Harkin

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
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création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité interne 
destinées à maintenir l'emploi en période 
de troubles économiques, à garantir la 
qualité et la sécurité de l'emploi lors des 
transitions professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
à des politiques de réinsertion;

création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain dans tous les groupes d'âge; 
estime que les réformes structurelles du 
marché du travail doivent introduire des 
mesures de flexibilité interne destinées à 
maintenir l'emploi en période de troubles 
économiques, à garantir la qualité et la 
sécurité de l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation 
réalistes et liés à des politiques de 
réinsertion;

Or. en

Amendement 218
Lampros Fountoulis

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures de flexibilité 
interne destinées à maintenir l'emploi en 
période de troubles économiques, à 
garantir la qualité et la sécurité de l'emploi 
lors des transitions professionnelles et à 
fournir des programmes d'allocations de 
chômage basés sur des exigences 

15. constate que les plans d'investissement 
déterminants pour la croissance et la 
création d'emplois ne peuvent être 
pleinement mis en œuvre que s'ils sont 
assortis de réformes nationales qui 
améliorent la qualité de la participation au 
marché du travail, augmentent la 
productivité et développent le capital 
humain; estime que les réformes 
structurelles du marché du travail doivent 
introduire des mesures destinées à 
maintenir l'emploi en période de troubles 
économiques, à garantir la qualité et la 
sécurité de l'emploi lors des transitions 
professionnelles et à fournir des 
programmes d'allocations de chômage 
basés sur des exigences d'activation et liés 
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d'activation et liés à des politiques de 
réinsertion;

à des politiques de réinsertion;

Or. en

Amendement 219
Maria João Rodrigues

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. regrette que les réformes 
structurelles de la Commission donnent 
une trop grande priorité à la réduction de 
la protection de l'emploi, tant dans les 
emplois existants que dans les nouveaux; 
rappelle que les données indiquent que 
c'est précisément l'application insistante 
de réponses stratégiques incorrectes, qui 
combinent flexibilité et bas revenus, qui 
retarde la reprise; souligne que les 
réformes structurelles devraient être 
conçues dans une perspective plus large et 
globale, adaptée à chaque État membre, et 
cibler différents thèmes tels que la gestion 
des entreprises, la gestion 
organisationnelle et la gestion du marché 
du travail, l'éducation, la recherche et 
l'innovation, l'administration publique, 
les systèmes fiscaux, dans le but de 
consolider le potentiel de croissance et la 
durabilité et de réduire les inégalités 
sociales; 

Or. en

Amendement 220
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

15 bis. invite la Commission et les États 
membres à envisager des pistes 
innovantes pour encourager 
l'investissement en Europe; souligne le 
récent virage pris par les entreprises, qui 
rappellent leur production et leurs 
services en Europe ainsi que les 
possibilités qui en découlent sur le plan de 
la création d'emplois, en particulier pour 
les jeunes; estime que les économies de 
l'Union ont une occasion unique 
d'accélérer cette tendance au 
rapatriement des emplois;

Or. en

Amendement 221
Maria Arena, Hugues Bayet

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées; insiste pour que la RSE 
aborde systématiquement la réduction des 
écarts de rémunération et de pension 
hommes-femmes;

Or. en

Amendement 222
Mara Bizzotto
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Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les personnes handicapées;

Or. en

Amendement 223
Thomas Mann

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie la Commission et les États 
membres de concevoir des politiques sur 
mesure pour soutenir la création d'emplois 
de qualité pour les chômeurs de longue 
durée, les chômeurs âgés, les femmes et 
d'autres groupes prioritaires très durement 
touchés par la crise, comme les migrants et 
les personnes handicapées;

Or. en

Amendement 224
Dominique Martin, Joëlle Mélin

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 16. Prie la Commission de faire un 16. prie la Commission de faire un 
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politiques sur mesure pour soutenir la création 
d'emplois de qualité pour les chômeurs de 
longue durée, les chômeurs âgés, les femmes 
et d'autres groupes prioritaires très durement 
touchés par la crise, comme les migrants et les 
personnes handicapées;

meilleur usage des Recommandations par 
Pays dans le cadre du Semestre Européen 
afin de concevoir des politiques sur mesure 
pour soutenir la création d'emplois de 
qualité pour les chômeurs de longue durée, 
les chômeurs âgés, les femmes et d'autres 
groupes prioritaires très durement touchés 
par la crise, comme les migrants et les 
personnes handicapées;

meilleur usage des Recommandations par 
Pays dans le cadre du Semestre Européen 
afin de concevoir des politiques sur mesure 
pour soutenir la création d'emplois de 
qualité pour les chômeurs de longue durée, 
les chômeurs âgés, les femmes et d'autres 
groupes prioritaires très durement touchés 
par la crise, comme les migrants et les 
personnes handicapées;

Or. fr

Amendement 225
Brando Benifei

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées, ainsi que des mesures en 
faveur de la promotion des politiques de 
lutte contre la discrimination au travail, 
de la conciliation entre vie professionnelle 
et vie privée et de l'éducation et la 
formation tout au long de la vie;

Or. en

Amendement 226
Anthea McIntyre

Proposition de résolution
Paragraphe 16
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Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie les États membres et la 
Commission de concevoir des politiques 
sur mesure pour soutenir la création 
d'emplois de qualité pour les chômeurs de 
longue durée, les chômeurs âgés, les 
femmes, les personnes handicapées et 
d'autres groupes prioritaires très durement 
touchés par la crise;

Or. en

Amendement 227
Verónica Lope Fontagné

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants, la communauté 
rom et les personnes handicapées;

Or. en

Amendement 228
Dominique Martin, Joëlle Mélin

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
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chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les personnes handicapées;

Or. fr

Amendement 229
Monika Vana
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées; prie instamment la 
Commission d'exiger de la part de chaque 
État membre un plan national pour 
l'emploi visant la création d'emplois 
décents/de qualité, comme l'ont convenu 
les États membres lors du Conseil du 
printemps 2012;

Or. en

Amendement 230
Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois de qualité pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 

16. prie la Commission de concevoir des 
politiques sur mesure pour soutenir la 
création d'emplois durables pour les 
chômeurs de longue durée, les chômeurs 
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âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

âgés, les femmes et d'autres groupes 
prioritaires très durement touchés par la 
crise, comme les migrants et les personnes 
handicapées;

Or. en


